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PRÉFACE 

Cette é tude visait à répondre à l'objet de la 5°ie 
question du concours annuel de 1951 de l ' Ins t i tut 
Royal Colonial Belge. 

Elle s'est efforcée d 'être un guide pratique pour l'é
tablissement de projets et pour la construction d'habita
tions indigènes dans les Centres extra-coutumiers du 
Congo. 

11 a paru néanmoins intéressant de situer ces questions 
dans le cadre plus large d'un urbanisme concret, tenant 
compte des erreurs, comme de l'enseignement du passé. 

Ce travail, forcément incomplet, pour un sujet déjà 
vaste, se défend d'être le résultat de la seule compila
tion d'une li t térature si abondante et intéressante 
soit-elle. I l tente de concrétiser l'expérience acquise 
par une confrontation des réalités africaines certes 
trop courte, mais ayant eu l'avantage de bénéficier 
d'apports très expérimentés tels qu'en peuvent livrer 
une grande société coloniale et les missions d'Afrique. 

Le seul espoir qui a animé cette tentative est d'ap
porter une pierre valable à l'édifice si complexe de l'érec
tion rapide et pratique de maisons convenables, dura
bles et économiques pour ' les indigènes des centres 
extra-coutumiers ou des camps de travailleurs. 

Si de l'ensemble des études et des expériences en 
cours, i l était possible de tirer une synthèse utile à l a i 
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résolution des problèmes urgents que pose le logement de 
l'indigène et dont l 'actualité, au Congo belge, revêt une 
particulière acuité, ce travail n'aura pas été vain. 

* 
* * 

I l m'est un agréable devoir de remercier ici toutes 
les personnes qui par leur aide, permirent de mener ce 
travail à bonne fin. 



Contribution à Tétude des Habitations pour Indigènes 
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LE PROBLÈME 

a) Son importance. 

La marée humaine monte dans les centres extra-
coutumiers de la Colonie — elle monte à un rythme 
vraiment impressionnant et pose des problèmes graves 
dont la résolution requiert une urgence extrême. 

La population indigène du Congo Belge était estimée 
(Plan décennal : '1 — p.5) (i) en 1947 à 10.761.353 habitants 
(fin 1949 à 11.073.311), dont près de 1.678.000, soit 
environ 15,58 % concentrés dans les centres extra-
coutumiers, cités et camps indigènes des agglomérations ; 
15 centres totalisaient à eux seuls 354.359 habitants. 

Depuis, le rythme de cette concentration s'est encore • 
accentué : on estime que la population urbaine pourrait , 
atteindre le chiffre de 3 millions en 1957. A Léopoldville, 
où la situation est la plus tendue, on comptait fin 1950 : 
191.000 habitants contre 119.000 en 1947 et 47.000 
en 1940. 

Dans des espaces mal organisés, aux lotissements sans ! 
âme, sur des parcelles trop grandes : véritables cours de ' 
miracles, encombrées de constructions hétéroclites, pour 
la plupart en matériaux provisoires tombant rapide-

(1) Les chiffres entre parenthèses renvoient à la bibliographie. 
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ment en ruine, v i t une population entassée (parfois 
de 12 à 20 indigènes par parcelle : Plan décennal. . . 1). 

La mauvaise qualité des logements, leur promiscuité, 
la concentration désordonnée de la population échap
pant au contrôle de l 'Âutorité sont des causes de prosti
tut ion, de maladies vénériennes, de dénatalité et de 
démoralisation. 

L'élément féminin ne serait en moyenne que de 68 % 
de l'élément masculin et le rapport femme /enfant infé
rieur à l'unité. 

Le manque d'installations sanitaires adéquates et de 
distributions d'eau suffisantes peut être la source d'épi
démies graves. 

I l y a lieu de craindre que le dépaysement des indigènes 
transplantés, aggravé par ces conditions non compensées 
par des dispositions de confort et d'hygiène nouvelles, 
mais rapidement appréciées, ne soulèvent des rancœurs 
tenaces, génératrices de futurs troubles. 

* 
* * 

Les besoins ont été analysés et un programme dres
sé (1) ; on se trouve devant une tâche écrasante. 

En retraçant les cités indigènes dans le cadre de 
l'urbanisation de nos villes africaines, i l faudra les doter 
des services publics indispensables et d'un équipement 
sanitaire convenable. 

L 'é tude de l'habitation congolaise nouvelle est à 
refaire systématiquement de façon à fournir à la fois 
un logement convenable aux prix de revient les plus bas. 

Des formules de financement doivent être mises sur 
pied compte tenu des ressources — fort réduites — des 
futurs occupants. Des méthodes d'exécution doivent 
être adoptées pour mener à bien, dans les délais les 
plus courts, un programme de construction formi
dable. 
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On prévoit : 
— A Léopoldville, 22.700 habitations en 5 ans — pour 

environ 100.000 habitants. 
— A Stanley ville, 2 cités pour 25.000 habitants sur 

la rive droite. 
— A Costermansville, 2 cités : une de 9 à 10.000 habi

tants sur un terrain nouveau, l'autre sur le terrain actuel 
à aménager pour 6 à 7.000 habitants. 

—A Usumbura, le logement ou le relogement de 10 à 
12.000 habitants. 

Dans de très nombreux centres, des camps de tra
vailleurs, trop étriqués, bât is d'après des normes insuffi
santes ou gênant l'extension des quartiers résidentiels 
européens, seront à reconstruire. 

Pour cette vaste entreprise, quels sont les éléments 
dont i l faut tenir compte ? Tout d'abord : 

b) Les facteurs humains et sociaux. 

Ceux-ci sont toujours complexes, ils ont ici un ca
ractère de grande mobilité parce qu'afférents à une 
société primitive encore mal connue, siège d'une évolu
t ion rapide dont les étapes sont difficiles à discerner. 

Quel est cet « Homme Noir » à qui s'adressa la Cité 
Nouvelle ? 

A l'origine, l'indigène est essentiellement différent de 
l 'Européen : sensitif, mystique, soumis au dynamisme 
collectif de la vie tribale et aux hens ancestraux du clan. 
La polygamie s'accompagne d'un sens famihal rudimen
taire. Ses conditions vitales seraient fort différentes 
des nôtres : i l peut se contenter d'une faible ration 
d'oxygène et, quand i l n'est pas astreint à un travail 
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lourd et régulier, compense une ahmentation déficiente 
par un besoin de lumière intense — d'où l'absence 
rationnelle des vêtements ; i l ne se soucie pas d'éclairage la 
nuit (23 Dr J E A N - M A R I E H A B I G : Initiation à l 'Afrique.. .) . 

Dans les communautés où les femmes sont vouées en 
sus des soins ménagers, aux labeurs des champs, les 
hommes vivent paresseusement, se consacrant à la chasse 
ou à la pêche et aux palabres inhérentes aux affaires 
publiques. Certains soirs de pleine lune ou jours de fête, 
la population abreuvée de pombe ou de vin de palme 
cède à l'appel irrésistible du rythme collectif et danse 
sur la place, toujours ménagée, du village. 

Dans son milieu coutumier, l'indigène vit dans des 
huttes en paille ou en pisé généralement composées d'une 
seule pièce, la porte étant l'unique ouverture, sans foyer, 
les bûches se consumant à même le sol de terre battue et 
la fumée sortant par les interstices du toit de chaume (4, 
p. 181 : DEVROEY, E . - J . et D E BACKER, E . : La Régle
mentation . . . ) . 

« Mais on oublie volontiers que le noir chez lui , ne se 
» contente pas seulement d'une simple hutte, mais 
» qu'il lui faut une cuisine, une véranda ou un abri 
» pour ses repas, un grenier, un poulailler et parfois 
» une deuxième case pour une seconde femme ou pour 
» ses enfants. Les noirs qui n'ont pas la moindre notion 
» de propreté ne s'en soucient naturellement pas. Cette 
» ignorance n'a que des conséquences restreintes dans 
» le type de village à hameaux éparpillés où la popula-
» tion est relativement immunisée vis-à-vis des virus 
» locaux. Mais transportées en grand nombre dans un 
» centre urbain, à population mélangée, ces mêmes 
» habitations deviennent un foyer actif de toutes les 
» maladies contagieuses. De par sa conception et grâce 
» aux matériaux qui entrent dans sa construction, 
» la case indigène, qu'elle soit en feuilles, en paille ou 
» en pisé, est un réceptacle remarquable pour les agents 
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» pathogènes, si nombreux dans les pays chauds». 
(5, p. 39 : MouCHET, R . et V A N N I T S E N , R . : La main-
d 'œuvre Indigène. . . ) 

Néanmoins, l'habitation traditionnelle — et i l en est 
de remarquables (3 — juin 49, p. 3 ; décembre 50, p. 12) — 
dans le milieu coutumier est somme toute bien adaptée 
à son rôle : faite en matériaux locaux faciles à se 
procurer, elle est fraîche, aisée à construire et n'est 
coûteuse que de main-d'œuvre pour un entretien qui 
devrait être attentif ; elle convient en outre au ca
ractère semi-nomade des communautés indigènes se 
déplaçant avec l'épuisement des terres. 

Cette vie primitive s'est transformée au contact des 
Européens. Les hommes ont été tirés de leur torpeur 
ancestrale par les nécessités créées par des facteurs nou
veaux : l ' impôt en prestations et en argent, le programme 
de développement des cultures industrielles ou vivrières 
et les besoins nés du contact de la civihsation. 

Le formidable développement industriel de la Colonie 
provoqua la rupture des cadres de vie traditionnelle en 
attirant vers les centres industriels et administratifs 
une main-d 'œuvre recrutée parfois péniblement au loin ; 
au début, pour de courtes périodes : 6 mois, puis un an. 

Dans les camps industriels (5), on ne voyait que des 
célibataires qu'accompagnaient quelques femmes sans 
enfants. Les hommes venaient faire une tâche et amas
ser un petit pécule ; la femme et les enfants les atten
daient au village. On logeait alors le personnel dans des 
dortoirs ou des bâtiments composés de 8,10, voire 16 lo
gements contigus où les célibataires dormaient à trois par 
pièce. Des installations communautaires : cuisines, la
trines et plus rarement des douches paraient aux besoins 
minima. 

Puis l 'attrait grandissant, les contrats furent prolongés 
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à 3 ans, et l'indigène marié se fit presque toujours accom
pagner de sa femme et de ses enfants ; le célibataire 
s'empressant d'amasser la « dot » indispensable à la 
possession d'une épouse. Le pourcentage des travailleurs 
mariés monta à plus de 50 % et le pourcentage des réen
gagements s'établit de 70 à 90%, prouvant que l'adapta
tion des noirs s'était faite rapidement à la vie des camps. 

L'arrivée des familles allait transformer cette der
nière : les cuisines communes furent désertées par les 
femmes, préférant s'occuper de leur ménage en toute 
tranquillité ; près des bâtisses désormais pour la plupart 
mal adaptées, furent créés des foyers rudimentaires, 
des abris de fortune (quand la « barza » ou terrasse 
couverte manquait), des poulaillers et abris à bois bran
lants et des petits potagers. 

Les installations sanitaires communautaires, à l'en
tretien difficile quand elles sont mal conçues, ne conve
naient plus guère à l'usage des familles — surtout la 
nuit. 

L'ancienne conception du camp, groupant les loge
ments contigus qui ne pouvaient apporter l ' intimité 
désirable, était dès lors condamnée. 

Un effort de rénovation, qui s'imposait, est d'ailleurs 
en cours et a produit des résultats remarquables. 

Parallèlement, la population a grossi démesurément 
dans les centres extra-coutumiers, extraordinaires creu
sets où se coudoyent des évolués, des artisans, des com
merçants, des sujets plus primitifs en voie d'adaptation : 
journaliers aux tâches incertaines, et sans cesse de nou
veaux arrivants, cherchant — sans les trouver tou
jours — du travail et un nouvel équilibre. 

Cette population, ayant rompu avec les règles des 
coutumes ancestrales, est incapable encore, pour le plus 
grand nombre, de comprendre les impératifs moraux de 
notre civilisation chrétienne dont elle ne retient que les 
aspects extérieurs trop matérialistes. Les inconvénients 
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de logements mal adaptés et surpeuplés ont été suffisam
ment évoqués précédemment ainsi que les conséquences 
démographiques et médicales découlant de cette situa
tion. 

« La ville moderne épuise physiologiquement et psy
chologiquement ses habitants surtout sous un climat 
tropical» (24 : H E Y M A N S , Le Problème de l'Urbanisme...) 

* 
* * 

Dans les centres urbains, que l 'on tentera de limiter 
en étendue, quitte à créer des cités satellites, unités 
résidentielles moins compactes, on s'efforcera de ne 
conserver que les habitants dont la présence est indis
pensable (employés-artisans-commerçants évolués) (24). 

A f i n de tenter de recréer dans les cités tentaculaires 
et impersonnelles un cadre de vie à l'échelle locale, dans 
un climat du village rénové, on groupera les habitations 
des différents quartiers, différenciés, autour de petites 
places publiques. 

On organisera l'espace afin de favoriser à la fois l ' in t i 
mité de la vie familiale (maisons individuelles au milieu 
de petits jardins) et le développement des activités et 
des plaisirs collectifs sains dont l'indigène est friand 
(places—marchés — plaines de jeux —salles de spec
tacle) . 

Des raisons d'hygiène proscrivent de construire encore 
en matér iaux provisoires et postulent l'établissement 
d'installations sanitaires bien adaptées et de distribu
tions d'eau suffisantes. 

I l serait intéressant de ménager aux familles les res
sources complémentaires du petit élevage et d'un lopin 
de terre qui donneraient plus de sécurité en cas de 
chômage ou de maladie. C'est une opinion très répan
due. Dans les grands centres, cela semble difficile — l'hy
giène s'y oppose — et seuls des arbres fruitiers parais-
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sent possibles. Dans des nouvelles unités résidentielles — 
cités satellites ou autres — moins compactes, cette 
solution est réalisable, d'autant plus que le champ ne 
doit pas nécessairement être contigu à l'habitation. 

Les besoins d'une famille indigène seront définis au 
titre 111 et permettront de tracer le « programme » de 
son habitation. 

* 
* * 

c) Les facteurs climatologiques. 

Une des fonctions essentielles de l'habitation est de 
protéger l'occupant contre les rigueurs du climat. 

Le climat est l'intégrale de diverses variables : tem
pérature, humidité, pression, régime des vents (6 : D E 
VROEY, E.-J., Habitations Coloniales... p. 1 0 et suiv.). 

Le Congo belge est tout entier situé dans la zone tropi
cale (limites extrêmes : b^'Ii)' au Nord et IS^SO' au Sud) 
— dont on peut définir commodément les climats par 
leur température élevée (régions comprises entre deux 
moyennes isothermiques de 20°) , (i5 décembre 50 , 
G A . ATKINSON). SOUS une même latitude, la température 
croît en s'éloignant de la mer et s'abaisse en moyenne 
d'un degré par 170 m d'altitude (6). 

11 n'entre pas dans notre propos de répéter ce que des 
auteurs (6-7) ont traité dans le détail, en ayant en vue 
surtout l'influence du climat sur les Européens et leurs 
habitations — problème infiniment plus complexe et 
délicat (jue celui qui nous occupe. 

Seules, les conséquences pratiques, applicables au 
logement de l'indigène sont à dégager ici. 

Examinons d'abord le cas de la cuvette centrale : 
variations journalières de température de l'ordre de 
1 0 ° — ciels souvent couverts — journées chaudes — 
nuits à peine plus fraîches — pluies abondantes éclatant 
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sur tou t en orages, parfois quotidiens — h y g r o m é t r i e 
é levée — sont les ca rac t é r i s t i ques de ce c l imat tropical 
chaud et humide. (Deux saisons de pluies confondues 
à l ' é q u a t e u r — é c a r t de moins de 5° entre les t e m p é r a 
tures mensuelles ex t r êmes ) . 

Dans les savanes tropicales : l 'ensoleillement est plus 
puissant, la saison sèche plus m a r q u é e , les é c a r t s de tem
p é r a t u r e journaliers vont en croissant (10° le matin à 
A l b e r t v i l l e en saison sèche, 30° à l^j h), les p r éc ip i t a t i ons 
pluviales restent cons idé rab les ( ± 1380 m m à Alber tvi l le , 
Tanganika, moyenne de7 ans). 

( D E V R O E Y , E . - J . , Le P r o b l è m e de la Lukuga , exutoire 

d u L a c Tanganika) . Dans les savanes, i l y a deux sai
sons de pluies en fourche. 

Le climat katanguien, i n f luencé par l ' a l t i tude (1223 m 
à É l i s a b e t h v i l l e ) , a deux saisons sèches plus m a r q u é e s 
encore. V u l ' é lo ignement de l ' é q u a t e u r thermique, les 
t e m p é r a t u r e s sont plus supportables et la saison sèche 
d 'h iver peut ê t r e qual i f iée de froide (à Él i sabe thv i l l e 
la t e m p é r a t u r e moyenne de j u i l l e t descend à 16° et i l 
gèle parfois au sol). 

Dans ces deux derniers cl imats, i l y a l ieu , pour les 
i n d i g è n e s surtout , de se p r é m u n i r du f ro id et des varia
tions thermiques t rop grandes. 

* 
* * 

Le confort est fonct ion de la t e m p é r a t u r e , de l 'hygro
m é t r i e et de la circulat ion d'air (3 décembre 50, A T K I N -

SON) . 

On pourra a m é l i o r e r sensiblement le confor t des habi
tat ions ind igènes par une conception rationnelle de ces 
constructions. 

Que peut-on, dans les d i f f é ren t s climats, pour agir sur 
les t ro is facteurs c i tés ? 

On ne peut g u è r e agir sur l'hygrométrie — sinon par 
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la cl imatisat ion à laquelle on ne peut songer pour des 
maisons des t inées aux ind igènes — par ailleurs a d a p t é s 
naturellement au cl imat quand ils ne sont pas trans
p l a n t é s . 

La circulation d'air pourra ê t r e a m é n a g é e . El le aura 
un double but : assurer le mouvement de l ' a i r frais qui 
accélère le refroidissement (7) du corps humain, et 
maintenir la t e m p é r a t u r e interne sous un niveau dé te r 
m i n é par r a f r a î ch i s semen t des surfaces in t é r i eu res de 
l 'habi ta t ion . 

E n zone équa to r i a l e et dans toute la cuvette congo
laise, les ca rac té r i s t iques du c l imat sont telles que les 
surfaces in té r ieures ne peuvent ê t r e r amenées en dessous 
de la t e m p é r a t u r e de l 'ombre. On empêche ra dans toute 
la mesure du possible le r é c h a u f f e m e n t de l ' a i r avant 
q u ' i l ne pénè t r e dans l ' hab i ta t ion et on favorisera sa 
circulat ion. 

Le plus simple, sera de construire des habitations de 
la largeur d'une pièce , équ ipées de fenêt res { )̂ se faisant 
v is -à-v is . Cela n'est pas toujours réahsable , de par les 
exigences du plan, lié à l ' é conomie de la construction. 
On complé t e r a é v e n t u e l l e m e n t ce sys tème par des bou
ches d ' aé rage p lacées à d i f f é ren t s niveaux : dans les murs 
e x t é r i e u r s et les cloisons i n t é r i eu re s — si elles existent — 
de f açon à balayer tout l'espace in tér ieur par de l 'a i r 
f ra is (Fig. 1, planche 1). 

Dans les zones des savanes, cette aé ra t ion sera encore 
prof i table ; le soir, les variations de t e m p é r a t u r e é t a n t 
plus fortes, on m o d é r e r a cette vent i la t ion par la ferme
ture des fenê t res et des bouches d 'aérage . Les f enê t r e s 
pourront ê t re moins grandes, les orifices de vent i la t ion 
moins nombreux (notons que l ' indigène v i t normalement 
avec les fenêt res fe rmées) . 

Au point de vue de la température, i l y a lieu de s'occuper 

(') On serait tenter d'écrire : aussi grandes que possible. 
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de la r é s i s t a n c e à r é c h a u f f e m e n t d û au rayonnement 
solaire et à la dépe rd i t i on de la chaleur durant la n u i t . 

L a toiture, constamment exposée à l 'act ion solaire, 
do i t ê t r e construite en m a t é r i a u x aussi peu absorbants 
que possible et r é f l éch i ssan t la plus grande partie des 
rayons solaires. 

Des auteurs ont s ignalé les coefficients de réf lexion et 
de conduc t ib i l i t é d'une sér ie de m a t é r i a u x [ D E V R O E Y (6), 
D O U G L A S (8)]. 

Ces coefficients sont l iés à la teinte. 
Le choix des m a t é r i a u x et de la teinte t iendront compte 

autant que possible de ces cons idé ra t ions (Chap. I I I 
et I V ) . 

Une solution radicale est de créer u n double t o i t 
— avec ven t i l a t ion é n e r g i q u e sous le premier éc ran — 
solution t r o p coû teuse ; mais si l 'on pose un p la fond , 
celui-ci jouera le rôle de sous-toiture à condition de 
ventiler convenablement les combles. 

E n ce q u i concerne les murs, on tentera dans les l i 
mites imposées par l ' économie , d'utiliser les m a t é r i a u x 
et dispositions r é s i s t an t le mieux à r é c h a u f f e m e n t et 
t ransmet tant le moins de chaleur. Toutefois , dans l a 
zone de la cuvette centrale, i l y aurait peu d ' i n t é rê t à 
faire des murs épais , v u les faibles é c a r t s thermiques. 

Dans le c l imat des savanes, où les d i f fé rences de t em
p é r a t u r e sont plus m a r q u é e s en 24 heures, i l y a i n t é r ê t 
à obtenir une bonne rés i s t ance thermique ; quand la 
n u i t r a m è n e la f r a î cheur , les indigènes sont heureux de 
bénéf ic ie r de l 'apport de chaleur e m m a g a s i n é e durant 
la j ou rnée . 

L ' i sola t ion de la to i ture par plafond sera uti le , car elle 
e m p ê c h e r a une d é p e r d i t i o n rapide de chaleur durant l a 
n u i t (c'est ce d é f a u t qu i rend si inconfortables les toi tures 
non isolées, en tôles ondulées ) . Le f r o i d relat if des nu i t s 
des savanes et des hauts plateaux exigera m ê m e du feu ; 
u n foyer sera à p révo i r dans la salle de sé jour . 
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E n ce qu i concerne la rés is tance à r é c h a u f f e m e n t , le 
grand principe sera de diminuer celui-ci en é v i t a n t 
autant que possible que les murs ne soient f r a p p é s 
par les rayons du soleil. L ' o r i en t a t i on joue ic i un rôle 
pr imord ia l . On a tendance à la lier aux vents dominants ; 
c'est souvent une i l lusion au Congo, région des calmes 
é q u a t o r i a u x . 

M . D E V R O E Y (G) a déve loppé cette question et t ou t en 
faisant des réserves quant à l 'or ientat ion t h é o r i q u e 
op t ima, concluait que l 'or ientat ion Nord-Sud du grand 
c ô t é des habitations oblongues é t a i t à proscrire. 

M . V A N L O O {?>—juin 49) montre clairement la zone 
b a l a y é e par les rayons solaires ; le soleil parcourant 
tous les jours de l ' a n n é e , dans l'espace, des t rajets paral
lèles dont l'ensemble dessine un anneau de 2 x 
de largeur dont i l ne sort jamais. 

Pour u n observateur s i tué à l ' é q u a t e u r , au centre de 
la rose des vents, cet anneau est s y m é t r i q u e par rapport 
à l ' é q u a t e u r (fig. 2) ; le soleil é t a n t al ternativement au 
z é n i t h de points s i tués au nord (de j u i n à septembre), 
et au sud de l ' é q u a t e u r (de septembre à mars). 

Le Congolais d é s i r a n t s'abriter des rayons solaires 
l ' année en t iè re , devrait p révoi r un sys t ème d ' é c r a n s 
cachant l'anneau céles te ba l ayé par le soleil. L a f ig . 3 
montre l ' éc ran t h é o r i q u e m e n t par fa i t qui m é n a g e à 
l ' é q u a t e u r , en son centre, une ombre pe rpé tue l l e . 

U n te l éc ran é t a n t pratiquement hors de question, 
une adaptat ion simpliste, mais de bon sens, o f f r an t le 
moins de prise aux rayons du soleil levant, comme à 
ceux du soleil couchant obliques, donc les plus difficiles à 
combattre , consistera à choisir à coup sûr l 'or ienta t ion 
est-ouest pour le grand axe des habitations ; ce qu i , par 
voie de conséquence , d é t e r m i n e r a l 'or ientat ion des ar
t è re s dominantes des agg loméra t i ons (voir Ch. I I ) . 

E x p o s é s à l'est et à l'ouest, les peti ts côtés de l 'habi ta
t ion seront cons t i t ués soit de pignons aveugles, soit pro-
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t égés par une v é r a n d a t r è s profonde ou encore par des 
locaux annexes tels que cuisine, magasin, qu i pourront 
y consti tuer un éc r an pour le reste de la maison. 

Le groupement d'habitations par deux ou plus, sui
vant cet axe est-ouest, donnera à un certain nombre 
de murs mitoyens une protection automatique. 

Les pignons aveugles pourront ê t r e p ro tégés par des 
écrans de verdure, des pare-soleils minces à la face 
exposée peinte en blanc ; des plaques de fibro-ciment, 
ut i l isées en lamelles verticales ou horizontales formant 
éc ran en avant d u pignon e x p o s é , constitueraient 
une protect ion efficace (fig. 4). Malheureusement ce 
dispositif g rève ra i t le p r i x de revient de maisonnettes 
ind igènes . On peut toutefois déve loppe r s y s t é m a t i q u e 
ment les éc rans de verdure, en bambous ou roseaux et 
réal iser les pignons est-ouest en murs creux, donnant 
un m a x i m u m d'isolement thermique pour une m ê m e 
q u a n t i t é de m a t é r i a u x . 

Les f a ç a d e s nord et sud, pour ê t r e moins exposées, 
r eço iven t tout de m ê m e , sauf à mid i , lorsque le 
soleil est au zén i th d u l ieu, des rayons d'une obl iqui té 
moindre, mais dont i l y a lieu de les p ro tége r par une 
toi ture largement d é b o r d a n t e ou mieux une v é r a n d a . 

T h é o r i q u e m e n t , pour p ro téger les pieds des murs à 
mid i , aux deux points e x t r ê m e s de la colonie, le déborde 
ment d u t o i t devrait ê t r e tel que l'angle f o r m é par une 
ligne t i r é e du pied d u mur et tangente à l a toiture 
avec la verticale serait de : 

5 0 2 0 ' 4 - 2303O' = 2805O' ( f açade sud-solstice de dé
cembre) ; 

2303O' — 502O' = I80IO' ( façade nord-solstice de juin) 
au n o r d de l 'Uélé par 5°20' de la t i tude nord ( f ig . 5) ; 

e t de : 
I303O' + 2303O' = 3 7 0 ( façade nord-solstice de ju in ) ; 
2303O' — I303O' = 10° ( f açadesud- so l s t i cededécembre ) ; 
au sud d u Katanga, par 13o30 ' de lat i tude sud (f ig . 6). 
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O n vo i t combien la pratique de la suppression des « bar-
zas » est irrationnelle au po in t de vue protect ion contre 
les rayons solaires. Les i nd igènes le savent bien, puisque 
leurs cases traditionnelles comportent souvent des 
barzas tout autour du b â t i m e n t . 

Comme cette protection n'est jamais parfaite, à 
moins d 'ê t re d é r a i s o n n a b l e m e n t coû t euse , un bon 
moyen d'en augmenter l ' e f f icac i té sera de revêt i r les 
surfaces exposées de couleur claire. 

On peut ainsi rédu i re la q u a n t i t é de chaleur absorbée 
par rayonnement solaire par les murs et la to i ture d'une 
habi ta t ion. Les surfaces ex t é r i eu re s , moins chauffées , 
transmettent moins de chaleur aux surfaces in té r ieures 
q u i restent plus f ra îches et assurent par suite un meilleur 
confort. 

I l y a lieu de se p ro téger é g a l e m e n t contre la réverbéra
tion du sol. Dans la cuvette centrale, le ciel bri l lant et 
nuageux est la principale source de lumière ; on peut en 
r é d u i r e l ' éb louissement au moyen d 'éc rans . Le soleil y 
est moins puissant qu'ailleurs. 

Dans les zones de savane, le ciel, d 'un bleu intense, 
diffuse par l u i - m ê m e assez peu de lumière (sauf par enso
leillement direct encore plus br i l lant , mais dont on se 
p r é m u n i t selon l'usage établ i ) ; le sol et les b â t i m e n t s 
ensoleil lés sont la principale source de l u m i è r e . On ap
pliquera le m ê m e principe de protection : masquer de la 
vue directe la source bri l lante de lumière, ciel ou sol (3). 
On pourrait é v i t e r la vue directe du sol en é levant le 
seuil des fenê t res au-dessus de la ligne normale de vision 
(Katanga) ou en dotant les f e n ê t r e s d'un é c r a n inférieur . 
On a t t é n u e r a l 'ef fe t de r é v e r b é r a t i o n en c r é a n t un tapis de 
verdure autour de l 'habi ta t ion et en donnant une cou -
eur sombre au sol des barzas. 
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La protection contre les pluies diluviennes. 

Que ce soit à l ' É q u a t e u r , dans la cuvette congolaise, 
ou sur les plateaux de la pé r iphé r i e , l 'habi ta t ion devra 
faire face partout au Congo à des p réc ip i t a t i ons abon
dantes, parfois d'une e x t r ê m e dens i t é , pouvant attein
dre en 2-3 heures une hauteur de 100 mm. I l y a de plus, en 
moyenne, 150 jours d'orages par an, r épa r t i s i néga l emen t , 
au cours desquels le vent peut atteindre des vitesses de 
plus de 100 k m /heure. On visera donc à é t ab l i r des 
toi tures solides, incombustibles (é l iminant ainsi le chau
me m a l g r é ses q u a l i t é s d'isolation), très simples à un 
ou deux versants — facihtant l ' instal lat ion de baies de 
ven t i l a t ion dans les pignons — franchement débor
dantes a f in de p r o t é g e r les murs contre l ' h u m i d i t é . 
Les barzas permettront de maintenir ouvertes les fe
n ê t r e s , ma lg ré la pluie. La pente sera suffisante pour 
év i t e r toute p é n é t r a t i o n d'eau. Les eaux s ' écou lan t de la 
to i tu re ne seront jamais recueillies dans des gout t i è res 
pour les habitations indigènes, ces dispositifs pouvant se 
boucher ou p r é s e n t e r par dé t é r i o r a t i ons des contre-
pentes favorisant la stagnation des eaux fo rmant des 
gî tes à moustiques. Les eaux de pluies s ' écouleront direc
tement de la to i ture et seront recueillies au pied des murs 
dans des caniveaux assurant leur écou lement et la pro
tect ion des fondations contre l 'érosion et les i n f i l t r a 
tions. 

E n liaison avec le climat, la protection contre les ani
maux et insectes devra ê t re soigneusement exécu tée . 

On veillera à é t ab l i r : 
— Des parquets durs et sans crevasses é l iminan t les 

g î tes des chiques et des redoutables « k i m p u t u » donnant 
la f i è v r e r é c u r r e n t e . 

— Des murs soigneusement r e jo in toyés enduits ou non, 
sans crevasses servant de récep tac le à la vermine. 

— Des sous-toitures é tanches aux insectes (deuxième et 
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impor tante raison d 'é l iminer le chaume), rats et 
chauve-souris, par le bouchage soigneux de toutes les 
ouvertures et le garnissage des baies d ' a é r a t i on par treillis 
moustiquaires. 

L a protection des locaux d 'habi ta t ion contre les mous
tiques sera assurée par l ' é q u i p e m e n t s y s t é m a t i q u e des 
f e n ê t r e s et des bouches d ' a é r a g e par des moustiquaires, 
de p ré fé rence fixes (afin d ' ê t r e certain de leur emploi) — 
s u p p l é a n t s modernes des f u m é e s du foyer, antique 
insectifuge. 

E n f i n , les p r é c a u t i o n s contre les termites seront prises 
par l ' exécut ion de chapes bien conçues sur toutes les fon
dations, le t ra i tement de tous les bois entrant dans la 
construction, ou leur é l imina t ion au p ro f i t du m é t a l 
(mais dont i l faudra assurer la protection contre la corro
sion). 

Les dispositions constructives tenant compte de ces 
d i f f é r e n t s facteurs seront t r a i t é e s en dé ta i l plus lo in . 

d) Les facteurs techniques et économiques. 

Les cités ind igènes ont é t é j u s q u ' à nos jours bâ t i e s 
en m a t é r i a u x traditionnels, c ' es t -à -d i re provisoires, géné
ralement par les p ropr i é t a i r e s de maisons e u x - m ê m e s , 
sur des parcelles oc t royées par l 'Admin i s t ra t ion Terr i to
riale. 

Les maisons sont en généra l en mauvais é t a t et les 
l imites d'extension, fixées pour les centres extra-coutu-
miers su rpeup lés , atteintes. 

L 'entret ien de ces habitations pose actuellement un 
p r o b l è m e aigu : les m a t é r i a u x provisoires, r a ré f i é s autour 
des grands centres, sont devenus coû teux ; u n exemple : 
la to i tu re en paille, dure trois ans et exige de l 'entretien 
au bout d'un an ; en feuilles (seules disponibles en zone 
équa to r i a l e ) elle dure un an. Les murs en terre battue, mal 
p r o t é g é s des pluies, se fendil lent rapidement et s 'écrou-
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len t au bou t de peu d ' a n n é e s . L 'hab i t a t ion ind igène , 
quand elle doi t ê t re o c c u p é e longtemps, engouffre des 
prestations et des d é p e n s e s sans cesse renouvelées pour 
son entretien. 

Quels sont les facteurs techniques indispensables à la 
reconstruction et à l 'urbanisat ion des ci tés ind igènes ? 

Pour un t e l programme, i l faut une organisation, des 
cadres de techniciens, des entrepreneurs, de la m a i n -
d ' œ u v r e et des m a t é r i a u x . 

Inorganisation existe : L e Conseil S u p é r i e u r des Ci tés 
Ind igènes et ses Offices r é g i o n a u x q u i devraient fo rmer 
u n tout bien cohéren t . 

Les cadres doivent ê t r e suffisants et compter des 
ingén ieurs , des architectes, des topographes, des dessi
nateurs et des surveillants de t ravaux. 

Les entrepreneurs : A v a n t la guerre, peu nombreuses 
é t a i e n t les grandes entreprises ins ta l l ées au Congo ; 
depuis 1945, bon nombre de firmes belges ont créé 
u n siège congolais ou songent à le faire, venant heureuse
ment é to f fe r le cadre des entrepreneurs locaux. 

La main-d'œuvre indigène. (M.O.I.) 

L a construction des habitations pour indigènes souf
f r i r a durant longtemps des facteurs actuels pesant sur 
le m a r c h é de la m a i n - d ' œ u v r e . 

L a p é n u r i e permanente de celle-ci dans les centres, sa 
mauvaise q u a l i t é relat ive et son indolence ca rac té r i sée 
exigeront soit le recours à une organisation et à une sur
veillance t r è s poussées des chantiers où les m a t é r i a u x lo 
caux seront employés , soit l 'ut ihsat ion de m é t h o d e s nou
velles de p r é f a b r i c a t i o n et de mécan i sa t i on . I l f a u t 
é p a r g n e r la m a i n - d ' œ u v r e en rationalisant le t r ava i l : 
spécial iser les équipes , s y s t é m a t i s e r les t âches , fixer des 
normes de rendement, travailler à primes. 

Quels que soient les p rocédés u t i l i sés , le grand pro-
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b l ê m e restera la format ion de la m a i n - d ' œ u v r e i n d i g è n e : 
m a ç o n s , charpentiers et menuisiers. Chaque entreprise 
se doit de former un noyau c o m p é t e n t de bons artisans ; 
un seul moyen pour aboutir : encadrer la M . 0 . I . par de 
bons techniciens en nombre suffisant. L ' É t a t et les Mis
sions devraient mul t ip l ie r les cours format i fs pratiques 
des professions utiles au b â t i m e n t . 

A moins que l 'on recoure au ressort puissant de 
l ' i n t é rê t personnel et que l 'on fasse construire l ' i nd igène 
pour l u i - m ê m e et par l u i -même . U n écolage social et 
technologique semble possible, mais i l faudra alors 
un encadrement suffisant et des moyens de mise en œ u v r e 
p a r t i c u l i è r e m e n t simples. 

Procédés nouveaux. Recherches. 

L a p é n u r i e de m a i n - d ' œ u v r e qua l i f iée , nécessaire en 
grand nombre avec les m é t h o d e s de construction t ra 
ditionnelles et requise souvent par d'autres t â c h e s , 
peut ê t re résolue par l 'u t i l i sa t ion de procédés nouveaux 
basés presque tous sur la mise en œ u v r e du bé ton cou lé , 
soit m é c a n i q u e m e n t en grandes masses, soit en é l é m e n t s 
p r é f a b r i q u é s en grande série et d 'un assemblage facile. 
Aprè s en avoir déf ini le p r ix de revient, l ' incert i tude 
subsistera quant à la q u a l i t é du logement ainsi fou rn i et à 
sa tenue sous le climat tropical. 

Le meilleur moyen d ' ê t r e fixé est de faire des e x p é 
riences en vraie grandeur et sur un nombre suffisant 
d 'habitations. 

Le programme est assez vaste pour que, si des r é s u l t a t s 
imparfai ts se produisaient, v u la masse des besoins à 
contenter, le mal ne soit pas grand. Bien entendu, les 
sys t èmes p roposés par les entrepreneurs devraient ê t r e 
soumis p r é a l a b l e m e n t à un organisme technique c o m p é 
tent. 

U n bureau des recherches techniques pour le B â t i -
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ment et les Travaux Publics au Congo Belge devra i t 
ê t r e créé et devrait pouvoi r travailler avec le « Service 
d ' É t u d e s et de Recherches de la Socié té Nationale des 
Habi ta t ions à Bon M a r c h é » qui f a i t en Belgique de 
l ' u t i l e besogne dans ce domaine ; une collaboration avec 
les laboratoires universitaires serait éga lement t r è s 
souhaitable. L ' é t u d e des plans, des m a t é r i a u x et des 
dispositifs types pour habitations coloniales serait 
no tamment dans ses a t t r ibu t ions ; u n laboratoire pour 
c o n t r ô l e s en Afr ique devrai t ê t re déve loppé . 

Matériaux. 

I l faut organiser la product ion et la dis t r ibut ion en 
grand des m a t é r i a u x locaux. 

Cette product ion ne peut plus ê t r e laissée à la seule 
in i t i a t i ve d'amateurs, hé l a s , souvent i n c o m p é t e n t s . 

Des producteurs spécial isés , aux moyens importants , 
d é c o n g e s t i o n n e r o n t le m a r c h é et r e l ève ron t la q u a l i t é 
des produits. 

L a brique cuite est, de tous les m a t é r i a u x de construc
t i o n , le plus i n t é r e s s a n t et le plus économique ; on 
t rouve à peu près par tou t au Congo de l'argile plus ou 
moins convenable. On pourra i t donc choisir ces m a t é 
r i aux pour l ' exécu t ion d u vaste programme de construc
tions ind igènes p r évu , à condit ion que l 'on organise en 
grand sa fabricat ion rationnelle et sa dis t r ibut ion e f f i 
ciente (à l 'heure actuelle, on manque partout de b r i 
ques et surtout , de bonnes briques). 

L ' a c h è v e m e n t d'une briqueterie mécan ique avec 
f o u r H o f f m a n n à Léopoldv i l l e est une ini t ia t ive à d é 
velopper en de nombreux endroits de la Colonie, a f i n 
d ' é v i t e r l 'incidence des f ra is de transport . 

On manque souvent de bons moellons et de pierrailles 
dont l ' exploi ta t ion, elle aussi, est fa i te souvent en d é p i t 
d u bon sens (nous n'en voulons citer pour preuve que la 
destruction lente, mais sû re , des rochers des Stanley 
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Falls par les Wagenias à Stanleyville, q u i les d é b i t e n t à la 
masse et les transportent en pirogues ainsi que le sable, 
pour les vendre aux entrepreneurs de la q u a t r i è m e v i l l e 
congolaise). 

D u reste, la bonne pierre est rare en Afr ique ; elle est 
t rop dure (Quartzite) ou trop tendre (grès tendre des 
terrasses du Lualaba, p . ex.). I l f a u t donc rechercher 
les bonnes carr ières et en organiser m é c a n i q u e m e n t la 
product ion. 

Le ciment est p rodui t au Congo dans deux cimente
ries : L u b u d i et L u k u l a ; leurs productions sont insu f f i 
santes, mais leurs outillages sont en cours d'extension. 
L a q u a l i t é peut ê t re t r è s convenable. Trois autres cimen
teries sont envisagées : à Costermansville, au nord d ' A l 
bertvil le et à Stanleyville. 

Les importat ions de ciment belge fournissent les sur
plus nécessai res ; i l y aurai t toutefois l ieu de veiller aux 
délais d'acheminement et à l 'emballage : des sacs en 
papier ne conviennent pas pour les longs parcours 
coupés de transbordements ; i l f audra i t les remplacer 
par des f û t s dans lesquels le ciment se conserve d'ailleurs 
beaucoup mieux. Le c o û t devrait pouvoi r ê t re aba i s sé . 

Le bois est abondant au Congo belge mais sa product ion 
n'est bien organisée qu'en quelques endroits (Agr i fo r , 
p. ex.). Pour ê t r e mis en œ u v r e , i l devrait ê t r e 
obligatoirement t r a i t é , a p r è s dessication parfaite, par des 
produits insecticides ; ainsi p r é p a r é , i l convient t an t 
pour les charpentes que pour les huisseries. 

La fabr icat ion au Congo belge ou l ' impor ta t ion de 
menuiseries m é t a l l i q u e s à pr ix m o d é r é s peut rendre 
leur ut i l i sa t ion i n t é r e s s a n t e , mais elles seront g revées 
par le c o û t des transports. 

Rien ne s'oppose à la production de châssis en b é t o n 
qui pourraient convenir aux habitations indigènes. 

Les m a t é r i a u x de couverture existent en q u a n t i t é s 
suffisantes. Les tôles ondu lées i m p o r t é e s sont é c o n o m i 
ques mais chaudes ! 
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L e fibro-ciment est f a b r i q u é actuellement à L u b u d i 
et à Léopoldv i l l e , et i l est à espérer que la product ion 
actuelle soit meilleure q u ' i l y a quelques années . 

Les tuiles restent difficiles à produire ; seules les tui les 
romaines sont f ab r iquées avec succès, notamment par 
les missions d u K i v u et d u Ruanda-Urundi . Les tui les 
au mort ier de ciment peuvent remplacer la couverture 
de terre cuite q u i constitue une protection i d é a l e . 

I l semble donc que les conditions techniques soient 
r é u n i e s au Congo belge pour mener à bien un impor t an t 
programme de construction. 

Les facteurs économiques posent des p rob lèmes inso
lubles sans l 'a ide des pouvoirs publics. I l s'agit d'une 
par t , de loger d é c e m m e n t u n grand nombre d'« é c o n o m i 
quement faibles », incapables pour la p lupar t de verser 
u n loyer suffisant, encore moins d'acheter des immeubles 
q u i devraient ê t r e amortis en 20 ou 30 ans m a x i m u m . 

D'aut re part , i l s'agit de c r é e r de toutes pièces un é q u i 
pement urbain p r é a l a b l e m e n t à cette vaste reconstruc
t i o n . Les normes actuelles, dé j à r é d u i t e s , conduiront 
à Léopoldv i l l e à des frais indirects montan t à 60 % de 
la dépense to ta le par maison env isagée ! 

Une p remiè re conclusion s'impose : l ' é q u i p e m e n t u r 
b a i n devra ê t r e pris en charge par l ' É t a t et les terrains 
c é d é s gratui tement ou à des p r ix symboliques. Les 
parcelles devraient être r é d u i t e s dans les grands centres 
de f a ç o n à l i m i t e r la superficie de ceux-ci et les charges 
i n h é r e n t e s aux services publics. Nous traiterons de cette 
question au chapitre I L 

I I f au t r é d u i r e coûte que coû t e le p r i x de revient des 
habitat ions ind igènes : on parle de 1.500 f r à 2.000 f r 
le actuellement; i l f aud ra i t descendre à 750 f r / m ^ 
et moins. Le standing m i n i m u m devra ê t r e adop t é pour 
le plus grand nombre des réa l i sa t ions : le plan ne devra i t 
pas ê t r e t rop ambit ieux, comme la légis la t ion t rop ex i -
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g é a n t e ; dans un gros œ u v r e solide, on peut l imi t e r les 
p a r a c h è v e m e n t s au s t r ic t nécessaire , qui t te pour une 
maison des t i née à un occupant plus riche, de mieux 
achever le b â t i m e n t . L a r éduc t ion d u coût d u gros 
œ u v r e pourra être obtenue de deux f a ç o n s d i f f é ren te s : 
product ion mécanisée en série de murs en m a t é r i a u x 
nouveaux à réaliser par grandes entreprises ou cons
t ruc t ion d u gros œ u v r e par le f u t u r locataire m e t t a n t 
en œ u v r e soit des m a t é r i a u x traditionnels, mais a m é 
liorés, q u i auront cessé d 'ê t re provisoires, soit des 
m a t é r i a u x classiques : briques cuites, moellons. 

Le t r o i s i è m e facteur : le revenu de l ' indigène, devra 
f o r c é m e n t ê t r e relevé. Sur cette question, l ' i ngén ieur 
re joint le sociologue q u i v o i t là une juste quote-part de 
l 'employeur européen au b ien-ê t re de ses e m p l o y é s ; 
la m a i n - d ' œ u v r e ind igène plus c o û t e u s e sera un facteur 
impéra t i f de rationalisation des entreprises, le pouvoi r 
d'achat plus élevé du no i r en fera u n meilleur consom
mateur et en fin de compte l ' économie du Congo n ' y 
perdra pas. 

* 
* * 

I l semble bien que la formule des coopéra t ives i n d i 
gènes de construction et de location soit une des plus 
efficace. L e Centre extra-coutumier d 'É l i s abe thv i l l e a 
m o n t r é la voie à suivre (2, 1949) : ce sys tème est b a s é 
sur des versements p o r t é s à 120 f r /mois, que sont 
tenus de faire les employeurs d'une par t , et les p r i x de 
revient bas obtenus par la fourn i ture de m a t é r i a u x 
ache té s par la coopéra t ive et la construction par le pro
p r i é t a i r e lu i -même , d 'autre part. 

Cependant, on aimerai t voir met t re en œ u v r e des 
matériaux réellement définitifs (c 'es t -à-d i re susceptibles 
de rés is ter de 20 à 30 ans) af in de ne pas augmenter les 
frais d'amortissement et de ne pas se retrouver, dans 
15 ans, devant la m ê m e s i tuat ion qu 'au jourd 'hu i . 



D E S H A B I T A T I O N S POUR I N D I G È N E S 27 

Pour les constructions dé f in i t ives , à réaliser à l 'entre
prise par les Offices, avec vente aux indigènes disposant 
d 'un revenu assuré , le p lan décenna l a donné le pr incipe 
d u financement du programme de construction à L é o 
poldvi l le o ù on espère que les loyers et les ventes de 
b â t i m e n t s pourront couvr i r les f ra is d'entretien et les 
i n t é r ê t s . 

* 
* * 

Réal i s te , le plan d é c e n n a l n'envisage pas de v o i r le 
programme de construction en m a t é r i a u x durables 
r é s o u d r e la crise de logement du j o u r au lendemain et 
admet pa ra l l è l emen t u n programme d ' exécu t ion de 
maisons provisoires, à ér iger par les intéressés eux-
m ê m e s . Est-ce l ' expér i ence d ' É h s a b e t h v i l l e q u i ser
v i r a i t de m o d è l e ? Seraient-ce des maisons semi-déf in i t i 
ves en briques crues q u i seraient construites ? Ou vau
d r a i t - i l mieux suivre l 'avis des Sud-Africains q u i p r é f è 
rent franchement é t ab l i r des constructions provisoires ? 
Mais que deviennent les recommandations des hyg i é 
nistes ? Le dilemme n'est pas facile à trancher. P e u t - ê t r e 
l ' u t i l i sa t ion d 'un m a t é r i a u nouveau, facile à met t re en 
œ u v r e et bon m a r c h é , r é soudra - t - e l l e la question ? 

Le p r i x de revient rée l , tenant compte de la d u r é e i 
d'amortissement, devrait ê t r e le c r i t è r e le plus s û r de 
ce choix diff ici le . 



I I 

URBANISME C O L O N I A L 

Préambule. 

L' ingén ieu r ne peut envisager l 'urbanisme que d'une 
f a ç o n c o n c r è t e ; pour l u i , «c 'es t un cadastre préa lab le et 
» r ég l emen ta i r e de la p r o p r i é t é fonc iè re et i m m o b i -
» Hère » ( i) . 

Nous avons évoqué ci-avant la s i tuat ion de nos vi l les 
coloniales. Le plan d é c e n n a l et la r é c e n t e publicat ion 
d u Minis tère des Colonies « L 'Urbanisme au Congo » 
en donnent des déta i l s suggestifs (24). 

U n déc re t sur l 'Urbanisme a é té pris, des missions 
organisées , u n service central d 'Urbanisme fondé au 
sein du Gouvernement G é n é r a l ; enfin des é tudes et des 
plans ont é t é p u b h é s (dont certains on t d'ailleurs é t é 
re je tés ) . Comme on le vo i t , les pouvoirs publics se sont 
a t t e l é s à la réso lu t ion du p rob lème a rdu qu i consiste à 
remembrer nos villes congolaises. 

Si celles-ci en général , et nos cités ind igènes en p a r t i 
culier, ont é t é mal construites à l 'or igine et sur tout 
n 'ont pu s'adapter à une croissance extra-rapide, c'est 
q u ' i l a toujours fa l lu improviser sans moyens et sans 
personnel suffisamment f o r m é à ces techniques par t i cu
l ières . 

Tout danger de cet ordre n'est d'ailleurs pas encore 
é c a r t é : car i l ne suffit pas d'avoir un service central, si 
capable soi t - i l , é l abo ran t ou retenant les é tudes g é n é -

(1) F . C A M P U S , Recteur à l 'Univers i té de Liège — L'Urbanisme e n v i s a g é 
du point de vue de l'Ingénieur. 
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raies de valeur (gardant le sens des réalités, témoignant 
de l'expérience du métier, des nécessités coloniales comme 
de la maîtrise des sciences techniques indispensables 
à la résolution de ces problèmes complexes). I l faut, dans 
chaque centre important, créer un service d 'é tude et 
d'exécution pour concevoir et réaliser dans leurs détails 
les aménagements souhaités, avec un personnel spécialisé 
d'architectes, d'ingénieurs des Constructions Civiles, de 
topographes, de dessinateurs et de surveillants de travaux 
se consacrant à la tâche particulière des travaux urbains 
dans chaque poste de son ressort. 

Faute de cette organisation, l'urbanisme au Congo 
risque de rester une conception cosmique, vidée de sa 
substance active. 

* * 

Nous nous attacherons, dans les quelques réflexions 
qui suivent, de dégager l'aspect pratique des considéra
tions énoncées. 

a) Quelques principes généraux (̂ ). 

1. L I M I T A T I O N D E S ESPACES BÂTIS EXISTANTS. 

I l y a lieu d'imposer des limites aux villes existantes, 
dont les dimensions sont devenues parfois démesurées. 
I l y a de graves inconvénients à grouper trop d'indigènes, 
dans des espaces trop restreints, au voisinage des villes 
européennes. 

Des villages satellites, formant des unités d'habita
tions ayant une vie propre, sont envisagés actuelle
ment (Heymans, 3) et préparés (pour l'extension de 
Léopoldville, notamment). 

(1) Voir Bibliographie : 9-10-11-12 et 24. 
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2. CHOIX D U S I T E . 

Si un quartier vient en extension d'une agglomération 
bâtie, à reconstruire, dont le plan est mauvais, on 
pourra lotir l'aire nouvelle d'après de nouveaux principes 
et réserver les quartiers anciens pour la reconstruction 
ultime, plutôt que d'aligner le lotissement nouveau sur 
l'ancien plan. 

Une aire indépendante peut s'organiser suivant des 
conceptions plus libres. Pour choisir un nouveau site, i l 
faut étudier ses relations avec les centres existants : 
européens, indigènes, zones industrielles et prendre 
garde de sauvegarder leur développement. 

Le point de vue de l'hygiène est prépondérant et on 
peut définir en principe (11) les positions relatives des 
quartiers européens et indigènes, p. ex., le long d'un 
fleuve (Pl. 2, fig. 1). (Les exemples que nous connais
sons ne sont pas toujours corrects à ce sujet : Stan-
leyville, Kongolo). La zone neutre de protection sani
taire est fixée à 800 m (vol moyen de l'anophèle). I l 
faut éviter la proximité des rives des rivières, des marais 
ou dépressions non drainées, qui sont autant de gî tes 
de moustiques. Sans autre condition, la cité indigène se 
situerait le mieux sous les vents dominants (en général : 
alizés du N . E. et du S. E.) et exposée à ceux-ci, les 
mouvements de l'air frais é tant désirables. 

Au point de vue des extensions possibles, le type linéaire 
allongé le long d'une voie de communication est plus 
favorable et moins coûteux qu'un développement per
pendiculaire, et surtout que le type radial (Drew : 10). 

Le problème des transports doit être étudié, avec son 
incidence sur les dépenses totales de la communauté. 

M. H E Y M A N (3) a envisagé, comme solution économique, 
de se servir du rail existant (Léopoldville) ou des trans
ports lacustres (Costermansville). La fig. 3 du plan 2 
donne un schéma de cette conception. 
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Les extensions possibles des services existants : distri
butions d'eau, d'électricité, égouts, peuvent influencer le 
choix. 

Les autres facteurs, par ordre d'importance, peuvent 
être cités ainsi : 

Choix du sous-sol : la terre noire, l'argile lourde et le 
rocher affleurant sont à éviter ; une terre légère, sablon
neuse est idéale. 

Drainage : une pente douce, (le BCK choisit 2 % pour 
ses camps) est préférable à un terrain mouvementé 
ou à une pente raide qui sera sujette à l'érosion ; l 'évacua
tion des eaux en terrain plat conduira à des drainages 
coûteux. 

Routes principales et accès : un site peut être choisi 
près d'une route principale, mais ne doit pas être tra
versé par elle. Les routes d'accès du lotissement à la route 
principale seront peu nombreuses, et même à sens unique. 
(9-10). Pl. 2, f ig . 4. 

Vues : on aménagera des perspectives intéressantes et 
pittoresques en orientant le t racé (plan de Léopoldville). 

Végétation : on préservera autant que possible les 
arbres indigènes, afin de Jouir de l'ombre et de leur 
effet esthétique. 

Les jardins, sentiers, avenues et espaces libres seront 
plantés d'essences locales et nouvelles, d'arbres f ru i 
tiers surtout dans les parcelles, sans que la circulation 
de l'air en souffre. Des haies clôtureront obligatoirement 
les terrains, à l'exclusion d'autres moyens tels que murs 
et palissades. 

3. CARACTÉRISTIQUES DU TRACÉ. 

I l doit ménager des espaces hbres et les différentes 
zones pour le commerce, la vie sociale, l 'éducation, le 
culte, les loisirs, éléments constituant les différents 



32 CONTRIBUTION A L'ÉTUDE 

aspects d'une communauté indigène complète et har
monieusement développée. 

Les relations entre ces zones et avec les autres quar
tiers de la ville sont à considérer. 

I l faut tenir compte du manque initial de moyens de 
transport en fixant les distances entre les zones loties. 

Par le passé, les auteurs de plans inclinaient à faire des 
tracés de quartiers européens et africains suivant un 
schéma rigide (ex. Élisabethville). De tels plans sacri
fiaient le meilleur usage du terrain à la perfection d'un 
dessin géométrique ; or la géométrie peut seulement être 
appréciée sur le papier et par avion. 

Le défaut capital du plan classique « en damier » 
(Pl. 2, fig. 5) est qu ' i l multiplie les routes d'égale impor
tance, créant une voierie considérable que son impor
tance même ne peut plus permettre d'entretenir sérieu
sement ; de plus, les maisons indigènes, traditionnelle
ment allongées le long des voies de communication 
exposent alternativement toutes leurs façades aux rayons 
obliques les plus chauds de l'Est et de l'Ouest (la moitié 
au moins des habitations est automatiquement mal 
exposée) ; enfin, de par la nature même du lotissement, i l 
reste une zone morte au milieu des carrés lotis que le 
plan peut bien mentionner comme « zone verte » mais 
qui, en fait, sera dénudée par les voisins en quête de 
bois de chauffage et transformée en dépôt d'ordures, 
voire même en feuillées ! 

On est donc conduit tout naturellement à des tracés 
réservant des voies d'accès et de circulation nécessaires 
à l'agglomération, quelques perspectives importantes 
même, mais aussi des sentiers pour piétons bien suffi
sants à conduire aux habitations. 

Si l'on veut recréer de petits groupements, rappelant le 
village ancestral, favorisant les rassemblements en 
plein air qui sont le fait essentiel de la vie africaine, 
une partie des habitations pourra se bâtir autour de 
petites places pubUques (Pl. 1, fig. 6). 
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Autour d'une place plus importante, centre de la 
vie communautaire de l 'uni té d'habitation (quartier ou 
cité satellite), au milieu de laquelle pourra se tenir le 
marché, se grouperont les bureaux de l'Administra
t ion du centre, le poste de police, le dispensaire, les écoles, 
un restaurant communal, t rès utile pour les célibataires, 
des clubs, des salles de spectacle, les boutiques des com
merçants et artisans, enfin l'Église. 

Sur des terrains proches, dans une zone verte entrete
nue par l 'Autorité, prolongeant de préférence la place 
«communale », formant un poumon entre les zones bâties, 
se situeront les différents terrains du stade des sports. 

On peut prévoir d 'aménager dans l'avenir, près du 
centre communautaire, un quartier pour les vieil
lards, autour d'une place (à l'instar de nos béguinages), 
qui recréera « les villages de pensionnés » que certaines 
sociétés ont développés avec succès. 

On évitera les alignements interminables et dépri
mants de maisons toutes semblables (C. E. C. d'Usum-
bura voir : 3 — juin 49, p. 35). 

Un tracé de forme irrégulière, avec d'amples espaces 
ouverts, est la nouvelle conception préconisée par les 
spéciaUstes. 

L'alignement des constructions ne sera pas gardé 
aussi rigidement que par le passé. 

Si de par les nécessités du tracé, les routes et sentiers 
ne peuvent suivre la direction optima, mais rigide, 
est-ouest, i l ne faut pas hésiter à implanter les maison
nettes correctement (grand axe est-ouest) ; partant, de 
les mettre de biais et créer des reculs variables (à l'ins
tar des Suisses et des Scandinaves). 

Les maisonnettes de type varié seront mélangées et 
la couleur utilisée avec discernement, mais de façon 
extensive, ajoutera son effet architectural et esthétique. 

En cas de terrain relativement accidenté, les voies de 
communication suivront autant que possible les lignes 



34 C O N T R I B U T I O N A L ' É T U D E 

de niveau. Les drains seront disposés d'après les mêmes 
principes. (D'après les auteurs Sud-Africains, l'installa
tion d'un réseau d'égoûts ne peut être différée que de peu 
d'années et doit être étudiée dès l'origine du plan). 

Si la pente trop forte du terrain provoquait l'érosion 
par l'écoulement non corrigé des eaux des pluies dilu
viennes, aggravé par le dénudement du sol, i l faut 
prévoir l 'établissement de terrasses et avoir soin de ne 
pas disposer les habitations selon la ligne de plus grande 
pente car le danger de déchaussement des fondations est 
certain et le coût de leur établissement prohibitif. 

Les différentes conditions énoncées (orientation, lignes 
de niveau, vents dominants) é tan t souvent contra
dictoires, le technicien choisira la solution de compromis 
la plus satisfaisante, si le site choisi doit être absolument 
retenu. 

En pente très douce ou en plaine, ces sujétions n'exis
tent pas. 

Zones de reculs. 

Insistons pour qu 'à l'avenir des zones de recul suffi
santes (50 m au moins) soient ménagées en parc, au 
bord des lacs et fleuves qui peuvent être agréablement 
longés par une route traitée en « grande artère » avec 
plates-bandes gazonnées et plantées. 

Remarquons dans cet ordre d'idées une seule réussite 
parfaite (dans un poste européen) Kisenye et des échecs 
sans nombre : Léopoldville (partiellement), Stanley ville 
(partieUement et rive gauche surtout), AlbertviUe, Usum-
bura, Costermansville. 

4. LOTISSEMENT. 

Les considérations générales précédentes pouvaient 
s'appliquer aux grands comme aux petits centres. 
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Pour le lotissement, i l y a lieu de faire une distinction 
nette d'après le caractère des agglomérations envisagées : 
i l faut traiter différemment les grandes cités indigènes 
(ex. Léopoldville), qu' i l importe de redistribuer en 
quartiers bien individualisés ou « unités d'habita
tions », les cités satellites (pour Léopoldville) et les petites 
cités (ex. : Kindu) ; les camps industriels pouvant être 
assimilés à l'une ou l'autre de ces deux dernières catégo
ries, selon leur importance et leur emplacement relatif 
par rapport aux centres extra-coutumiers proprement 
dits. 

Faute de cette distinction, le problème ne peut être 
nettement posé et résolu (1, p. 32. Plans d'urbanisme. 
Dimensions des terrains). On veut d'une part, limiter 
l'extension des agglomérations qui, par leur étendue 
démesurée, rendent la construction et l'entretien des 
routes et des services publics irréahsables pratiquement ; 
d'autre part, vu les conditions d'hygiène actuelles, 
on désire s'en tenir aux maisons isolées dans des parcelles 
suffisantes pour y cultiver un potager. 

On s'engage ainsi dans une impasse. 
I l faut, pour les grandes agglomérations du moins, 

réduire la surface des parcelles comme celle occupée 
par les routes. La maison isolée est plus coûteuse que 
celle entre murs mitoyens (20 % ) ; un compromis 
raisonnable est la maison jumelée. 

N'exigeons pas en Afrique des normes supérieures à 
celles de nos cités-jardins européennes, faute de rendre 
impraticables des programmes trop ambitieux. 

La culture par l'indigène des parcelles, dans une grande 
agglomération, est un leurre : le Congolais est d'abord 
un jardinier négligent, le sol dénudé devient vite stérile 
faute d'engrais ; mal entretenues, ces surfaces peuvent 
alors devenir des gîtes à moustiques et mouches, prolifé
rant sur des ordures. 

Des parcelles trop grandes peuvent permettre de 
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construire sur leur arrière des locaux hétérocUtes servant 
de logements clandestins. 

Dans un même site urbain, la dimension des terrains, 
comme celle des habitations, devrait tenir compte de 
la composition de la famiUe et du rang qu'occupe son 
chef dans la hiérarchie sociale et économique. I l fau
drait une « prime » à la qualification et à l'efficacité 
de l ' individu dans la société. 

Cette discrimination est faite par les grands organismes 
industriels ; elle sera définie à propos de l 'étude des 
habitations. La parcelle est liée au caractère de la mai
son et partant à ses dimensions. 

En tous cas, dans les grands centres extra-coutumiers 
et dans les cités-jardins de travailleurs industriels, 
pourquoi ne pas réduire la surface des parcelles à des 
limites raisonnables ? 

5. L ' É Q U I P E M E N T SANITAIRE. 

Sera examiné au chapitre V. 

b) Quelques applications. 

1. P A R C E L L E S T Y P E S . 

Sur ces principes, nous avons défini les parcelles cor
respondant à des types d'habitations étudiées au cha
pitre I I I . 

I l semble que leurs dimensions soient suffisantes; 
clôturées de haies, elles permettent le traitement agréable 
du terrain par des plantations et une intimité conve
nable des occupants. La planche 3 traite différents cas : 

F I G . 1 : parcelles de 10 x 20 m, soit 2 ares, pour des 
maisons abritant des familles jusque 4 personnes (mai
sons à 1 et 2 places. Pl. 12 à 15). 

F I G . 2 : parcelles de 15 x 20 m = 3 ares et 15 x 25 m 
= 3,75 ares pour des maisons abritant des familles plus 
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nombreuses (maisons à 3 et à 4 pièces) (Pl. 16 à 18). 
(Remarquez l'intérêt des maisons jumelées pour l'utilisa
tion de l'espace). 

Pour les cités à forte concentration de population, 
nous proposons de passer franchement à la réalisation 
de maisons à un étage pour des indigènes suffisamment 
évolués. (Le Conseil des cités indigènes y songe égale
ment). 

On pourrait grouper par 4 les appartements en deux 
maisons jumelées à 1 étage, avec entrée extérieure indé
pendante. Les parcelles sont représentées FiG. 3. Les 
dimensions de 6,50 X 20 m = 1,3 a ou 6,5 x 25 m = 1,6 a 
sont à comparer à celles des terrains de la plupart des 
maisons « bourgeoises » ou de « rapport » de nos villes. 
(Pl. 19 et 20). 

Pour les centres communautaires, les maisons pour 
magasins ou ateliers de petit artisanat auraient un étage 
habité par l'occupant du rez-de-chaussée. (Pl. 21 et 
22, Fig. 4, Pl. 3) L'aération de chaque partie du bâti
ment y trouverait son compte, car ce qui importe, ce 
n'est pas l'air qui passe à côté du bâtiment, c'est celui 
qui le traverse. Chaque boutique disposerait de 6,50 X 
20 m ce qui laisse une cour de 10 m, suffisante si l'on 
prend soin de ne pas bâtir ces maisons à étage en lotisse
ments adossés, mais autour d'espaces libres. Des galeries 
couvertes se développeraient devant les magasins, créant 
une ambiance bien connue au Maroc et que nos centres 
indigènes ne possèdent pas (Pl. 21). 

On peut limiter le groupement de ces maisons à étage 
par 4, pour respecter la législation ; mais de par leur 
conception, ces habitations pourraient être contiguës 
et des trouées ménagées à distances raisonnables. 

Que donnerait la mise en pratique des normes que 
nous avançons ? 

I l conviendrait, pour se prononcer, de traiter un exemple 
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concret ; mais si on estime que la moyenne des parcelles 
donnerait 10 x 20 m et comporterait des habitations 
occupées par 4 habitants, on aurait : 200 Hab. /Ha net ; 
comptons 25 % de plus pour espaces libres et circula-

200 
tion, on aurait encore : 160 Hab. /Ha, disons 150 ; 
organisation qui est, avec près de 35 % d'espaces libres, 
de moitié plus économique que celle prévue pour le 
quartier Renkin à Léopoldville (parcelles de 12 x 35 m : 
3 ares, densité moyenne : 100 Hab. /Ha brut, ancienne
ment : 200 Hab./Ha). 

Si on veut bien noter que, pour les projets d'urbanisme 
en Europe (12),on cite le chiffre moyen de 250 Hab. /Ha, 
et pour les cités jardins 100 Hab./Ha, on jugera si les 
propositions ci-dessus sont raisonnables. 

Les Anglais (9-10) qui avaient fixé le minimum des 
parcelles à bâtir à 4.000 Sq. feet (3716 m^), en revien
nent et préconisent leur réduction, avec comme correctif, 
des espaces libres, traités en jardins publics pouvant 
ê t re entretenus à coup sûr cette fois, par l 'Autorité 
responsable, petites places procurant le terrain de la réu
nion nocturne, chère aux africains et entourées de 30 à 60 
habitations. 

(Un trop petit nombre de foyers donnerait des voisins 
querelleurs ; un excès ferait perdre le sens communau
taire). 

Tout ce qui précède ne veut pas dire qu'il faille adopter 
de telles normes, à supposer qu'elles paraissent judicieu
ses, dans tous les cas ; on peut, pour des cités sateUites, 
octroyer des parcelles de 4 à 6 ares et en faire de véritables 
cités jardins avec potagers, petit élevage, etc., mais 
nous pensons qu ' i l serait peut-être préférable en vue 
de limiter les frais d'établissement, de réserver aux 
abords de ces agglomérations les champs si souhai
tables. La même solution pourrait s'appliquer aux 
centres moins importants. Le village rural, de faible 
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population, pourrait adopter la formule des grandes 
parcelles. 

Que l'on réfléchisse, en tous cas, aux conséquences 
économiques, à l'exemple magnifique, mais combien 
coûteux de la Géomine, qui octroie à chaque ménage 
de travailleurs spéciahsés et aux familles nombreuses, 
des terrains de culture de 75 x 200 m étirés sur des 
dizaines de kilomètres de routes. 

2. V O I E S D E CIRCULATION. 

Le principe de base d'un plan directeur est la distinc
tion entre le trafic des véhicules et celui des piétons. 

U n système complet de sentiers pour piétons, tout à 
fa i t indépendant des routes, joindra les espaces libres 
Pl. 5 (exemple : Le Zoute). 

Les sentiers seront revêtus, partiellement ou complète
ment, de béton, asphalte ou terre stabilisée, pour préve
nir l'érosion, améliorer le drainage et éviter la pous
sière. Afin de permettre néanmoins la circulation de 
véhicules (sécurité, entretien des services urbains, l i 
vraisons, déménagements), ces sentiers n'auront pas 
moins de 3 m de largeur + 2 m d'accotements (drai
nage) (Pl. 4, fig. 1) ; une zone de recul de 5 m sauve
gardera en toute hypothèse l'avenir. Au début, les 
bandes de roulement seront superflues. 

Les routes comprendront le plus souvent l 'artère 
principale reliant le centre extra-coutumier aux autres 
zones de la vil le proche. 

Cette route pourra ne comporter qu'une voie de 6 m, 
mais avec des plates-bandes ou zones de recul préser
vant l'avenir et permettant la ségrégation des différents 
genres de trafic (voitures, cycles, piétons). 

La route à grande communication ne doit pas traver
ser le quartier mais lui être tangent ; une zone non oedi-
ficandi de 30 m minima devrait être maintenue entre 
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le bord de l'emprise et le plus proche ilôt habité . Les 
grandes perspectives peuvent êtres traitées largement 
(Fig. 2, Pl. 4). Un revêtement de 3 m de largeur en béton 
suffira pendant longtemps pour ces artères. 

Les routes d'accès à la route principale doivent être 
aussi peu nombreuses que possible (2 généralement) 
et de préférence être à sens unique (3 m de chaussée 
plus terre-plein). 

Les routes intérieures, desservant les zones bâties, de
vront être étudiées en vue du trafic envisagé, mais on ré
servera l'avenir en ménageant des accotements gazonnés 
et des reculs suffisants (Fig. 3, Pl. 4). Au reste, du
rant les premières étapes du développement du quar
tier, le trafic motorisé restera confiné au centre commer
cial et administratif (marché, administration) et le restant 
du tracé pourra servir pour quelque temps comme 
sentiers. Les carrefours seront très étudiés ; dans les 
zones résidentielles, ils seront de préférence à trois 
voies. 

Le développement très rapide du standing de vie 
des Congolais oblige d'envisager pour les indigènes l'usage 
d'automobiles (certains possèdent déjà des motos). 
Af in d'empêcher dans l'avenir la prohfération d'abris 
de fortune encombrant les parcelles, on prévoira en 
quelques endroits, la future installation de garages 
communaux. 

3. AMÉNAGEMENTS. 

L'aménagement d'un quartier (Pl. 5) a été étudié en 
combinant le principe des sentiers et des petites places. 
Le tracé est supposé en plaine, l'orientation du grand axe 
des habitations est Est-Ouest. Le lotissement s'ordonne 
au départ de la place communale, centre de la vie 
civique, prolongée par une zone verte. 

Au centre de petites places publiques, pôles d'attrac-
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t ion d'une trentaine de familles, sont situés les points 
d'eau : bornes fontaines ou puits, en cas d'absence de 
distribution d'eau ; et éventuellement, les installations 
sanitaires communautaires : WC et douches (en cas 
d'absence de dispositifs individuels). 

La réalisation d'un camp provisoire, pour la coupe de 
bois de Niemba (Pl. 6) en 1948, illustre une nouvelle 
tendance dans la construction des camps dits industriels 
au CFL (1). On désirait loger pour 10 ans 300 coupeurs et 
leur famille soit 1.000 âmes environ. Le site a été choisi 
sur les deux versants d'une vallée secondaire, le terrain 
assez irrégulier n'offrait pas une meilleure situation 
près de la voie ferrée principale et à proximité de points 
d'eau. 

Af in d'obtenir à la fois un tracé simple et aisé et éviter 
que l'érosion ne déchausse les fondations, les allées 
droites recoupent les lignes hypsométriques et les mai
sons ont été construites parallèlement aux routes, avec 
leur grand axe sensiblement Nord-Sud. L'orientation 
est donc défectueuse. De nombreux beaux spécimens 
d'arbres existants ont été maintenus et i l a été préconisé 
de planter largement des essences fruitières. Une grande 
perspective a été créée par une avenue concave traver
sant la petite vallée ; le centre communautaire est scindé 
en deux pôles, vu le terrain. L'approvisionnement en 
eau a posé de sérieuses difficultés : on y a pourvu par 
des puits, creusés un peu en amont du camp et sur les 
versants de la colline en dehors de la zone basse assez 
humide qui a été réservée aux champs qui ont contribué 
à son assainissement. Le ruisseau a été rectifié et des 
fossés facilement ménagés. 

Les parcelles sont encore fort profondes : 29 m. Cela 
est dû à la nécessité de créer des cuisines individuelles 

(') Compagnie des Chemins de Fer du Congo Supérieur aux Grands Lacs 
Africains, dite C. F . L . 
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séparées, vu les toitures en chaume et le danger d'incen
die. Les WC sont individuels et sur bored-hole {̂ ) ou fosse 
arabe (le terrain est sablo-argileux). La délimitation 
des parcelles rend l'aspect du camp beaucoup plus agréa
ble qu'une disposition des habitations en rangées régu
lières sur un terre-plein unique. 

Les maisons jumelées sont construites en briques 
sèches sur fondations de moellons et couvertes de chaume 
(aisé à trouver dans la région et de qualité satisfaisante). 
Le plan 9 montre le type de logement extensible selon 
la composition de la famille ; la parcelle passe de 5,70 m 
à 10,45 m de largeur selon les mêmes critères. 

Schéma d'une cité idéale. 

Enfin, dans un site, où peut-être un jour toute une 
agglomération sera déplacée, une cité indigène 
basée sur les enseignements excellents, nous semble-t-il, 
de D R E W (10) a été esquissée (Pl. 7). Elle comporte des 
lotissements du genre de ceux définis au plan 5 et appli
que les principes généraux du tracé cités ci-avant. 

Le plan pourrait sembler un peu monotone ; en fai t , 
la plaine en pente très douce n'imposait aucun t racé 
spécial aux artères, aussi a-t-il été jugé préférable de 
conserver une certaine régularité, sauvegardant par 
ailleurs des perspectives vers le fleuve et le pont, centres 
d'intérêt du paysage. 

A remarquer, le parti franchement pris d'éloigner le 
poste européen sur un plateau environnant, susceptible 
de bénéficier d'une brise plus fraîche, ce que permettent 
actuellement les moyens de transport. 

* 
* * 

On peut raisonnablement espérer que les Africains 
retireront plus d'avantages de la pratique de l 'aménage
ment des villes basées sur de tels principes. 

(-) Bored-holc : trou foré de 0,40 m à 0,60 m de diamètre environ et de 4 à 
8 m de profondeur. 
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HABITATIONS INDIGÈNES 

a) Besoins. 

La pénurie de logements dans les grands centres et la 
nécessité de disposer de bât iments définitifs ont été 
suffisamment évoqués. 

Priorités. 

Quelles catégories satisfaire par priorité ? Les raisons 
sociales seront prépondérantes : les familles nombreuses 
(plus de 2 enfants) d'abord, les ménages ensuite avec ou 
sans enfant, les célibataires enfin. 

Dans la hiérarchie économique : les qualifiés d'abord, 
les manœuvres ensuite. 

Cette politique incitera l'indigène à une vie plus saine et 
plus active et favorisera une plus grande permanence 
de la main-d'œuvre. 

Le logement des célibataires pourra se réaliser au 
moyen de solutions provisoires jusqu'au moment oii 
l'urgence des besoins familiaux aura été réduite (9). : 

Besoins essentiels. 

L'habitation doit offrir une protection contre le cli
mat, apporter un certain confort, répondre aux conve
nances des occupants et leur donner un espace intime 
où ils puissent vivre et se reposer. | 

On peut citer comme « programme » minimum : deux 
pièces séparées, dont une salle de séjour (oii éventuel
lement on pourra dormir faute de seconde chambre), 
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une chambre à coucher, une cuisine avec fourneau, 
une véranda couverte ou « barza », un magasin fermé, 
une toilette et un WC. 

Le standard de vie de l'indigène s'améliorera sans 
doute rapidement et i l demandera une demeure plus 
grande et plus perfectionnée, mais le besoin en petites 
maisons sera toujours d 'actuali té. 

Deux types d'habitations répondent à ces desiderata, 
à savoir : 

le type individuel, et la maison jumelée. 
Le type à appartements multiples ne pourra convenir, 

sauf dans certains cas très particuliers, et moyennant 
des dispositions spéciales (à un seul étage, entrée indé
pendante et limitation stricte du nombre des logements). 

La maison individuelle est isolée sur son propre lopin 
de terre et équipée de ses propres services, ultime idéal 
à atteindre dans tous les sites urbains africains, pour les 
quartiers résidentiels tout au moins. 

Mais on ne fai t rien'de concret, sans se préoccuper des 
facteurs économiques, dont le respect s'impose dans toute 
politique de logement. 

Le terrain disponible peut être limité (chap. I I ) , 
la faiblesse économique des futurs occupants indique 
de tout tenter pour obtenir le coût le plus bas, compatible 
avec l'érection d'habitations adéquates. 

La maison double produit une économie de l'ordre de 
10 à 20 % (non seulement par l'économie d'un pignon, 
mais par le groupement de certains dispositifs, la con
centration du chantier, etc.), conduit à un gain de ter
rain certain (Plan 3), enfin permet de réunir deux habita
tions jumelées modestes à n'importe quel moment en une 
maison simple plus importante. 

Un célibataire a moins de besoins : une chambre où 
11 admettra un compagnon pour la nuit lu i suffit; des 
facilités d'hygiène et sanitaires peuvent être procurées 
par des bât iments communautaires, des cuisines grou-
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pées peuvent l u i servir et surtout, des cantines ou restau
rants lui assureront, souvent beaucoup plus sûrement, 
une nourriture meilleure. 

Ces chambres ne pourront être groupées qu'en petit 
nombre, pour éviter la dépr imante impression de « ca
serne » ou de « camp de concentration ». 

b) Prescriptions légales. 

Elles sont de deux ordres : 
1° Les premières ont t rai t à la législation rela

t ive à « l 'Hygiène et à la Sécurité des travailleurs » et 
déterminent les mesures d'exécution du contrat de 
travai l entre indigènes et maîtres civilisés. 

Nous avons repris la plus récente ordonnance (no 21 / 
135, 1949 du 19/4/49) et nous la résumons ci-contre, 
v u son importance : 

« L'employeur est tenu de loger son personnel et sa 
famille (dans les centres extra-coutumier, les cités indi
gènes ou cités de travailleurs). » 

Caractéristiques du logement : 
4 m^ de surface disponible par occupant. 
Le niveau intérieur dépassera de 20 cm le niveau du 

sol extérieur. 
La hauteur des murs à l ' intérieur sera de 2 m minimum. 
L a toiture sera suffisamment protectrice pour garantir 

les occupants contre les rigueurs du climat. 
Les portes extérieures auront 1,80 X 0,90 m minimum. 
La surface d'éclairage sera supérieure ou égale à 1 /20 

de l'aire de l'habitation. 
I l faut une cuisine avec réduit pour entreposage du 

bois et une latrine (pouvant être commune, sauf sur 
bored-hole et fosse arabe). 

E n cas d'habitations groupées, des murs internes assu
reront une séparation complète. 
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Un même bât iment ne pourra abriter plus de quatre 
logements. 

Un même logement n'abritera pas plus de quatre occu
pants par chambre. 

Le logement familial devra comprendre une ou plu
sieurs chambres réservées aux enfants de plus de 6 ans 
(les mêmes normes de surface y étant appliquées) ; 
les garçons seront séparés des filles à 6 ans. 

Le logement pour célibataires n'abritera pas plus de 
trois personnes. 

Des logements seront réservés au personnel féminin. 
Les logements ne pourront jamais être a t t r ibués 

simultanément : 
— à plusieurs ménages, 
— à des ménages et à des célibataires. 
Les bâtiments à plus de deux logements ne sont auto

risés que dans les cités à surface limitée. 
Définitions des normes pour besoins en eau et installa

tions sanitaires (voir Ch. V). 
Nécessité d'une installation pour réunions éducatives 

(pour 500 travailleurs), d'une plaine de jeu (pour 1.000 
travailleurs). 

Définitions des caractéristiques pour bâtiments définitifs. 
Parquet en dur, fondations en dur, toiture en maté

riaux imperméables et imputrescibles, portes munies d'un 
dispositif de fermeture, cuisine individuelle, WC d'un 
système par épuration ou absorption par le sol. 

Définition de la durée normale des bâtiments provisoires 
en : 

Paille ou tôle : 1 an ; pisé : 3 ans ; bois : 5 ans ; briques 
adobes (briques sèches) : 5 à 10 ans ; briques adobes sur 
fondations en matériaux durs munis d'un enduit pro
tecteur : 10 à 15 ans. 

Ces chiffres sont soumis à l 'appréciation des autori tés 
locales. 
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Recommandations pour l'entretien et l'hygiène des 
bâtiments et des parcelles. 

Interdiction de loger du gros ou du petit bétail dans les 
habitations lorsque celles-ci ne comportent pas d'abri 
séparé. 

Une période de 5 ans est fixée pour les adaptations 
nécessitées par la présente législation. 

2° D'autres dispositions intéressent les règlements de 
bâtisse dans les cités indigènes {^). 

Voici quelques prescriptions caractéristiques : 
Code de la construction. Règles relatives aux logements 

des serviteurs de couleur : 
La surface bât ie ne peut excéder 10 % de la surface 

totale de chaque parcelle, 5 minimum par occupant. 
Ordonnances des Gouverneurs de province (Code p. 1518 

à 1528). (1) 
Réglementation des cités indigènes . 
Surface bâtie : 20 % de la superficie concédée — aména

gement obligatoire d'installations sanitaires — 5 m^ 
minimum par occupant — un ménage ou deux célibatai
res par habitation. 

Ordonnance du Vice-Gouverneur Général du Katanga 
(20-11-1911), (4 p. 194). 

(Recueil usuel V I I I , p. 997-998) sur les camps de 
travailleurs : constructions disposées en alignement — 
espace libre entre deux habitations : 5 m. 

Cube intérieur : 6 m^ /occupant. 
Murs extérieurs, au moins 2 m de hauteur à partir du 

sol jusqu'à la naissance du toit . 
Des orifices de ventilation sont à ménager à la partie 

supérieure de chaque logement, non inférieurs à 10 dm^. 
Enf in dans le Projet coordonné de nouveau règlement 

(4, p. 201) sur les constructions dans les cités européennes 
des circonscriptions urbaines, i l est proposé : 

(1) V o i r D E V R O E Y , E . et D E B A C K E R , E . L a R é g l e m e n t a t i o n sur les Construc
t ions au Congo Belge. (4, pp. 184 à 193). 
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A R T . 3 : dans les quartiers résidentiels, la partie bâtie 
d'un terrain ne peut dépasser les trois dixièmes de sa 
surface. 

ART. 131 : logements pour serviteurs de couleur. 
Surface bâtie : 5 par occupant — minimum, 7,50 m^ 

pour un occupant. 
Parquets en matér iaux durs. 
Parois crépies au mortier de ciment sur une hauteur 

de 60 cm minimum. 
Hauteur minimum : 2,25 m jusqu 'à la naissance du 

toit. 
Deux ouvertures dont l'une au moins vers l 'extérieur, 

surface totale de la partie ouvrante de ces ouvertures : 
1/5 de la surface de chambre. Composition des ouvertu
res : 1 /3 par baie éclairante munie de vitres ou de 
treillis moustiquaire, à 7 mailles /cm linéaire. 

* 
* * 

Examen critique. 
En confrontant les différents textes, on voit qu'ils ne 

sont pas exempts de contradictions et i l semble qu'une 
coordination s'impose en vue notamment d'unifier les 
normes à appliquer aux constructions des centres ex^a-
coutumiers et à celles des cités de travailleurs (ancienne
ment appelés camps) fixées par la récente ordonnance 
de 1949. 

A première vue, on ne voit pas les raisons théoriques 
justifiant des différences, sauf peut-être des raisons 
économiques qui, indirectement sont valables partout. 

Voici une proposition de standardisation des normes 
pour les constructions indigènes : 

Les caractéristiques du logement seront celles reprises 
à l'ordonnance no 21 /135, 1949 du 19 /4 /49, sauf pour 
les points modifiés ci-après : 
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Parcelle : surface bât ie : 20 % de la surface concédée 
pour un logement; espace libre entre deux 
groupes d'habitations : 5 m. (Sauf pour centre 
commercial : cas d'espèce, plan à soumettre). 

Bât iment : 4 m^ /occupant de surface disponible ; surface 
minimum : 7,50 m^ pour un occupant, sauf 
pour chambres d'enfants : 3 m^ /occupant 
avec minimum de 6 m^ par occupant. 

Le niveau intérieur dépassera de 15 cm le niveau du 
sol extérieur. 

La hauteur des murs à l 'intérieur du logement sera 
de 2,25 m minimum jusqu 'à la naissance du toi t (pour 
les habitations existantes : 2 m ) . 

Sans plafond ou sous-toiture : les tôles (d'aluminium 
ou d'acier galvanisé) ainsi que les plaques de fibro-ciment 
sont interdites (sauf pour les habitations existantes). 

La toiture devra être imputrescible, ininflammable et 
« mosquito proof ». 

Baies de portes extérieures : 2 X 0,80 m minimum. 

Surface de la partie ouvrante des ouvertures : supé
rieure ou égale à 1 /5 de l'aire de l'habitation. 

I l faut : une cuisine pouvant se trouver sur barza 
ouverte, un réduit fermé pour magasin en cas de cuisine 
ouverte, un réduit pour l'entreposage du bois, extérieur 
à la maison mais pouvant être attenant, et une latrine 
(pouvant être commune sauf sur bored-hole et fosse 
arabe, non attenante à l'habitation dans ces derniers cas). 

Un même bâtiment ne pourra abriter plus de quatre 
logements, sauf dans un centre commercial, si l 'aération 
transversale et les installations sanitaires sont bien 
assurées et moyennant approbation préalable des plans 
par le service de l'urbanisme compétent (en plus des 
autorités prévues normalement). 
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Une période de 10 ans est fixée pour les adaptations 
nécessitées à la présente législation ( i ) . 

A la lumière des considérations énoncées pour la 
santé et l 'hygiène et dans l 'étabhssement des programmes 
pour les habitations indigènes, on trouvera la justifica
tion des normes proposées ci-avant. 

c) Santé et hygiène. 

Plusieurs facteurs affectent la santé des habitants-
d'une agglomération ; citons d'une façon générale : une 
bonne nourriture, du bon air, de l'eau convenable, assez 
de lumière, des maisons sèches et dépourvues de mousti
ques et de vermine, les dispositifs sanitaires, la protection 
contre les manifestations excessives du climat. 

Sur la nourriture, le constructeur ne pourra agir 
qu'indirectement : 

1° En favorisant la création de jardins potagers, la 
culture d'arbres fruitiers, le petit élevage. Nous avons vu 
au chapitre I I à quelles limites pratiques on se heurte : 
dans les grands centres, seul le petit verger semble 
possible. Dans les autres agglomérations, le champ exté
rieur, destiné aux cultures vivrières semble préférable. 
Les animaux du petit élevage seront abrités dans des 
constructions saines au fond de la parcelle. 

2° En équipant correctement la cuisine individuelle, 
préférée par les femmes indigènes. 

3° En se préoccupant du combustible par la création 
près des agglomérations de réserves de bois de chauffage, 
au besoin par plantations d'acacias ou d'eucalyptus, 
essences à croissance rapide convenant parfaitement à 
cet usage. 

L'aération correcte est sauvegardée : par l'exposition 
autant que possible face aux vents dominants; 

(1) I l ne sert à r ien de se leurrer : on sera dans l ' imposs ib i l i t é pratique d'aligner 
en 5 ans toutes les habitations existantes dans les a g g l o m é r a t i o n s sur pareille-
légis la t ion. 
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— en limitant la surface bât ie (1 /5) et en créant des 
espaces libres (Ch. I I , a) ; 

— en favorisant la circulation de l'air autour des 
immeubles. (Nous avons vu que nos règlements imposent 
une distance minima de 5 m entre les habitations ; les 
Anglais (9 et 10) citent 25 à 30 pieds soit 7,6 à 9 m ce qui 
semble beaucoup) ; 

— en donnant aux locaux un cube d'air suffisant par 
habitant (règlement) ; 

— en assurant une bonne aération transversale aux 
maisons (Ch. 1, c, fig. 1, plan I ) , ce qui semble être 
le plus intéressant. 

'L'approvisionnement en eau correcte sera trai té au 
chapitre V, comme les installations sanitaires. 

Notons ici que l'idéal est le raccordement individuel à 
la distribution d'eau épurée ; l 'équipement d'une petite 
salle de toilette et une latrine individuelle à chasse sur 
fosse septique. 

Si ces facilités ne peuvent être accordées, des bornes 
fontaines ou des puits bien protégés seront disposés de 
distance en distance ; la salle de toilette peut toujours 
être aménagée : un seau équipé d'une pomme de douche 
remplacera la douche raccordée et une latrine sur bored-
hole ou fosse arabe au fond de la parcelle remplira 
l'office de cabinet de toilette. 

Si on estime, pour des raisons économiques, ne pouvoir 
équiper de cette façon une ville ou un quartier, i l faudra 
bien installer des dipositifs communautaires, à entretenir 
par les autorités de la cité. 

La lumière ne manquera pas en ménageant des fe
nêtres sur les deux façades correctement orientées et 
dont la surface sera d'au moins 1 /20 des pièces ; l ' indi
gène aura d'ailleurs tendance à condamner ces fenêtres 
et à vivre dans l'obscurité. 

Contre l'action excessive du soleil rien ne vaut une 
orientation correcte, le grand axe de l'habitation é tant 
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orienté est-ouest (Chap. I , c), des pignons aveugles 
O U protégés, des vérandas couvertes ou barza garantissant 
en outre les façades nord et sud, assurant fraîcheur, 
aération et la défense contre les pluies. 

La protection contre les variations excessives de tempéra
ture, qui provoquent tant de pneumonies chez les indi
gènes sera assurée, de plus, par des fenêtres fermant 
bien, des volets, et par une isolation suffisante de la 
toiture et des murs. 

Sauf si le toit est couvert de tuiles, nous pensons, 
malgré la dépense supplémentaire, qu' i l faut établir un 
plafond ; la séparation ainsi créée étant le seul moyen 
pratique d'obtenir l'isolement. 

Sans cela, les variations de température sont très 
rapidement ressenties. 

Les barzas, un toit étanche et débordant, l 'évacuation 
correcte des eaux pluviales et ménagères sont indispen
sables pour assurer la salubrité de l'habitation. 

La protection anti-moustiques, anti-vermine et contre les 
rats et souris s'effectuera en suivant deux principes 
simples : ne pas créer de recoins, ni de nids et empêcher 
la pénétration à l'intérieur du bâtiment de ces parasites. 

D'où pour les moustiques : évacuer les eaux, éliminer 
les gîtes possibles, garnir les châssis de fenêtres, 
de portes et autres baies de treillis moustiquaire et 
traiter les murs au D. D. T., périodiquement (à ÉHsa-
bethville, tous les six mois pensons-nous). 

Pour les mouches : doter chaque ménage d'une pou
belle à couvercle (attaché et fermant quasi automatique
ment si possible), qui recueillera les ordures, qui seront 
enlevées et détruites régulièrement. 

Pour les insectes en général et les termites, une bonne 
chape, l'élimination du bois ou son traitement, et de 
la vigilance sont les éléments indispensables de sauve-
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garde. Pour les chiques (') et kimputu : faire des parquets 
continus en dur. 

Contre la vermine : un rejointoyage soigné ou des 
enduits sur les murs sont indispensables ainsi que des 
nettoyages et des désinfections périodiques de l'habita
tion (à surveiller). 

Des ouvertures soigneusement bouchées et un garde-
manger étanche sont les éléments essentiels d'une bonne 
protection contre les rats et les souris. 

Nous ne sommes pas partisan de l'abri à bois dans 
l'habitation, car i l constitue un nid à vermine (cancrelats), 
peut-être à souris et à serpents ; une faible réserve de 
bois peut sécher près du fourneau, le reste sera stocké 
au fond de la parcelle. 

d) Programmes pour la construction d'habitations. 

I l faut distinguer les habitations provisoires des im
meubles définitifs, les maisons destinées aux familles 
de celles prévues pour les célibataires. 

Examinons le cas de la maison familiale définitive 
pour passer ensuite aux logements pour célibataires et 
terminer par les constructions provisoires. 

Le programme de la maison famiUale dépendra de la 
composition de la famille, du degré d'évolution de son 
chef et de sa qualification professionnelle. 

Pour le travailleur (manœuvre), marié sans ou avec 
un enfant de moins de 6 ans, on prévoira : une seule 
pièce servant à la fois de salle de séjour et de chambre à 
coucher mais aussi une barza, une cuisine ouverte, un 
magasin fermé et si possible une petite toilette (faculta
tive, pouvant être remplacée par des installations de 
douches communautaires) et un WC individuel dont le 
fonctionnement sera des plus simple (voir chap. V) . 

En fait, c'est la barza qui servira de salle de séjour, 

(1) E s p è c e de ciron q u i rentre dans la chair et qu i se t i en t volontiers dans les 
fentes des parquets ; i l craint l 'eau. 
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O Ù l'indigène prend ses repas et se repose. On sera naturel
lement amené à prévoir une barza de séjour et une barza 
de service où la femme indigène vaquera aux soins du 
ménage. 

Loin d'être une dépense somptuaire, la barza, véri
table « pièce » indigène, évitera la construction d'une 
chambre supplémentaire (Pl. 12-13). 

Pour l'artisan (ouvrier qualifié) ou le cletc, dans les 
mêmes conditions de famille, on destinera plus volontiers 
une habitation à deux chambres pourvue par ailleurs 
des locaux cités précédemment (Pl. 14-15). 

Pour l'artisan de l^e catégorie ou l'employé spécialisé, 
infirmier etc., la salle de séjour sera prévue en plus des 
chambres à coucher, si la composition de famille le 
permet (on limitera généralement l'habitation à trois 
pièces principales) (Pl. 16-17). 

Enf in pour les artisans d'élite (contremaîtres indigènes), 
employés de valeur, fonctionnaires, assistants médicaux, 
avec famille comprenant filles et garçons, on réservera 
l'habitation pour indigène évolué à quatre chambres, 
équipée déjà confortablement (Pl. 18). Cet équipe
ment et le parachèvement de l'habitation résulteront 
directement du rang social de l'occupant. 

La législation fixe des normes minima ; elle conduit 
par contre à créer des chambres à coucher pour enfants 
importantes. 

Les nécessités de la normalisation conduisent à fixer 
des dimensions « standard » pour les pièces et les re
cherches récentes ont amené les constructeurs à préconi
ser des travées de dimensions constantes : 3 m et 2,40 m 
(Comité Supérieur des Cités Indigènes). 

Nous préconisons des surfaces supérieures aux minima 
fixés : elles permettent plus de souplesse dans l 'attribu
tion des logements. Sans adopter des travées de valeur 
semblable pour toutes les habitations, ce qui pourrait 
conduire à une certaine monotonie, nous fixons des di
mensions constantes pour les principaux locaux. 
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Voici les normes que nous proposons pour chaque 
maison, qu'elle soit isolée ou jumelée. 

1. PROGRAMME ET ÉQUIPEMENT DE LA MAISON FAMILIALE. 

1° Pour la parcelle (voir Chap. I I b), on prévoira des 
surfaces respectives de : 

10 X 20 m = 2 ares pour une maison à une chambre ; 
15 X 20 m = 3 ares pour des maisons à deux chambres ; 
15 X 25 m = 3,75 ares pour des maisons de trois à 
quatre chambre ; enfin pour les cas particuliers des 
maisons de commerce et des appartements, les parcelles 
auront de : 6,5 x 20 à 25 m soit 1,3 à 1,6 are. 

2° Pour les pièces, on prévoira : 
une salle de séjour, (4 m^ par occupant) avec dimensions 

optima de 3 X 4 m soit 12 m^ ; cela permet la construc
tion d'habitations à une pièce principale pour ménage 
marié avec 1 enfant (de moins de 6 ans) logeant dans la 
salle commune. On y ajoutera : une chambre à coucher 
de 3 X 3 m maximum, si le ménage a jusque 2 enfants ; 
deux chambres à coucher : de 2 x 3 à 3 x 3 si le ménage 
a de 3 à 4 enfants des deux sexes. (Prise à la lettre, la 
législation conduit à des surfaces importantes ; ou bien on 
doit pouvoir compter sur l'entièreté de la surface bâtie 
en fonction du nombre d'habitants, ou bien, i l y a lieu 
d'assouplir la législation (3 m^ /enfant semblant être 
raisonnable). I l y a heu de noter que l'indigène préfère 
des chambres petites, mais nombreuses. On attribuera 
trois chambres à coucher pour les familles ayant plus de 
quatre enfants et dont le chef est suffisamment évolué 
(ouvrier qualifié ou clerc). Des placards de rangement 
seront construits en maçonnerie. 

Une cuisine sera de préférence aménagée ; elle compor
tera un fourneau surmonté d'une hotte, une table de 
travail avec étagère et si possible un évier, le tout dispo-
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sé dans une barza de service, donc en espace ouvert, 
afin de ne pas salir l'habitation par les fumées et cen
drées; cette disposition éloigne la chaleur, les odeurs, 
la vermine attirée par le bois, est moins coûteuse qu'un 
local fermé, inutile s'il existe un magasin et correspond 
bien aux habitudes indigènes. La lessive se fera à un 
lavoir public, à moins que la cuisine puisse comporter 
un bac individuel raccordé à l'eau courante. Un ma
gasin, petit local fermé, est nécessaire pour pouvoir y 
enfermer la batterie de cuisine et les provisions. 

Une véranda couverte ou barza de séjour sera amé
nagée, surtout dans les régions de la cuvette congolaise. 
Une petite salle de toilette comportera une cuve de 
douche, un petit siège et un miroir, équipement peu 
coûteux qui sera très apprécié de l'indigène. 

Un WC individuel qui, pour une maison familiale, 
pour les enfants surtout, est le seul dispositif qui convien
ne vraiment. 

Un poulailler, un abri à bois et d'autres bât iments ac
cessoires peuvent être construits au fond de la parcelle. 

iJo Hauteur des locaux : 
La hauteur de la salle de séjour sera de 2,40 à 2,60 m 

(très au-dessus des normes officielles (2 et 2,25 m). 
Les Anglais (9), fixent normalement la hauteur des 
pièces à 8'6" (2,59 m) ; si la toiture est en dalle, 9' : 2,74 m 
et s'il n'y a pas de plafond (ce qui est indésirable selon 
eux) : 10' ou 3,048 m. 

Malgré la dépense qu'i l entraîne, nous estimons ce 
compromis raisonnable au Congo, car avec l'évolution 
des indigènes, le cube d'air désirable de leurs habitations 
augmentera (IV, c). L'Office de Léopoldville a fixé pour 
le quartier Renkin une hauteur sous-plafond de 2,60 m. 

2. POUR LES CÉLIBATAIRES. 

On peut construire des blocs de 4 chambres dont les 
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dimensions seraient de 3 x 3 m pour deux occupants, 
4,5 m^habitant minimum. ( I l semble préférable au 
point de vue social de limiter l'occupation de petites 
chambres plutôt que d'en construire de plus vastes). 
Les cuisines, installations de toilette et WC peuvent 
être groupés. 

3. POUR LES CONSTRUCTIONS PROVISOIRES ET SEMI-
DÉFINITIVES. 

Nous proposons que l'on s'en tienne en principe à la 
réglementation énoncée (ordonnance du 19-4-49) et que 
l'on en applique les normes, strictement, afin de rendre 
aussi économiques que possible ces habitations. Les 
installations sanitaires, les douches et les cuisines, pour
raient être à la rigueur, groupées. (Les Anglais (9) se mé
fiant à juste t i tre des solutions dites provisoires, vou
draient en hmiter la durée à 5 ans maximum et préfèrent 
franchement des solutions réellement provisoires aux 
semi-définitives). 

Ic i , nous n'aborderons pas la question des bât iments 
provisoires, (durée : moins de 5 ans) qui sont du ressort 
de la technique indigène. 

Nous n'envisagerons que les maisons semi-perma
nentes ; nous en examinerons l'exécution au chapitre I V . 

Citons ici simplement les objections que l'on fa i t 
valoir contre ce type de construction (9) : 

Une grande partie du coût de construction d'une 
habitation consiste en salaires. I l ne coûte donc guère 
plus d'utiliser des matériaux de construction raisonna
blement permanents (généralement traditionnels) que 
du provisoire. 

Sous la pression de la pénurie de logement, on sera 
amené à tolérer, même à promouvoir, l 'érection d'habi
tations en matér iaux semi-provisoires (Centre extra-
coutumier d'Élisabethville : C.E.P.S.I., 2). 
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L'expérience a montré que des habitations, originelle
ment bâties comme semi-permanentes sont à la longue 
trai tées comme permanentes ; elles demeurent en usage 
bien longtemps après qu'elles ont cessé d 'être hygié
niques ou en bon éta t . 

Leur existence peut être le frein au démarrage du 
programme de constructions permanentes, leur démoli
t ion posant des problèmes importants. 

CONCLUSIONS. 

Pour les camps de travailleurs, ce n'est que dans des 
cas bien particuliers et pour satisfaire des besoins provi
soires en logement que l'on devrait encore bât i r de cette 
façon (exemple : coupe de bois, mine de durée limitée, 
grand chantier). 

Pour des cités indigènes, i l vaudrait mieux bât i r en 
grand et rapidement des constructions définitives ; 
finalement les capitaux investis sont mieux utilisés et 
la charge totale annuelle est moindre. 

Nous examinerons au chapitre I V les différentes 
méthodes de construction, les matériaux, leur mise en 
œuvre ainsi que les dispositions constructives types que 
l'on peut adopter. 

On aurait pu, avant que d'aborder l'étude des plans, 
examiner ces questions ; les deux méthodes sont défen
dables. Nous avons choisi celle-ci afin d'éviter les redites. 

e) Plans. 

1. Les éléments du plan. 

L'établissement de plans de maisonnettes pour indi
gènes est une œuvre apparemment simpliste ; en fait, 
elle est ingrate, car l 'étude de l'habitation congolaise 
devrait être le résultat d'une mise au point minutieuse. 
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I l s'agit de créer des logements oii la convenance, 
l 'habitabili té et l 'esthétique sont compatibles avec 
l'économie la plus stricte. Pour atteindre efficacement 
cet objectif, i l y a lieu de définir les dimensions et les 
types de tous les dispositifs intervenant dans la construc
tion des habitations indigènes. 

Cette définition est une œuvre délicate et essentielle. 
Œuvre avant tout d'équipe, elle est délicate car elle 
s'applique à l'habitat humain, problème aussi vieux 
que l 'humanité et aux données variables, fluctuantes 
en Afrique Centrale, où elle devra s'appliquer à une so
ciété indigène en pleine évolution, postulant des habita
tions aux catégories adaptées au degré d'évolution des 
usagers, partant, non trop durables, d'une durée de 20 à 
25 ans en pratique. Œuvre essentielle, car seule cette 
mise au point permettra une production économique, de 
grande série, d'une qualité suffisante et convenant bien 
aux habitants. 

L'esthétique de ces maisonnettes soulève un problème 
bien délicat ; i l faudrait à la fois s'adapter au milieu en 
s'inspirant des solutions indigènes, obtenir un aspect 
satisfaisant en utilisant des matériaux pauvres avec un 
prix de revient très bas ; la solution sera cherchée en 
simplifiant les volumes : «la sobriété étant dans la ligne 
indigène » (23). 

On obtiendra des volumes plus satisfaisants en grou
pant par deux ces petites constructions plutôt qu'en les 
isolant. 

* 
* * 

Passons tout d'abord en revue les dispositions tradi
tionnelles et quelques bons exemples récemment préco
nisés : 

Nous avons vu (Chap. I , b) que la case ancestrale ne 
comportait qu'une pièce. Celle-ci pouvait être ronde ou 
carrée (Plan 8, fig. 1 ou 2). Parfois (au Ruanda-Urundi), 
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l'habitation procède d'une combinaison de 3 à 4 cases 
élémentaires, à usages distincts (séjour, femmes, bétail), 
groupées dans un enclos et dont le nombre et la richesse 
d'exécution dépendent de la position sociale du proprié
taire. 

Ces dispositions primitives se sont modifiées au con
tact d'occupants étrangers : les arabisés (au Tanganika, 
au Maniema et jusqu 'à Stanley ville) contribuèrent paraît-
i l , à populariser la case oblongue (Pl. 8, fig. 3) entourée 
d'une barza continue ; telle qu'elle est construite 
actuellement, on peut y voir de nombreuses petites pièces. 

A l 'Équateur, le climat rend particulièrement agréable 
la barza transversale, à l'ombre et ventilée, flanquée des 
deux corps du bâtiment (Pl. 8, fig. 4). 

Les Européens ont dû s'inspirer des habitudes et du 
style des autochtones pour leur ériger des habitations 
qu'ils ont groupées dans les premiers camps. 

La hutte ronde ou rectangulaire se voit encore beau
coup au Kivu . 

Les sociétés industrielles ont parfois, devant une pièce 
unique, placé une barza (Plan 8, fig. 5, photo 1). 

Les logements groupés en longues rangées de 6 à 10 
habitations ont reproduit cette disposition élémentaire 
(Pl. 8, fig. 6). 

A f i n de construire aussi économiquement que possible, 
des essais de groupement par 4 ont été essayés (fig. 7) ; 
on comprend que cette disposition rende impossible tout 
lotissement individuel correct et qu'il ne soit plus repris. 

En groupant deux dispositifs élémentaires de la fig. 5, 
on obtient une habitation jumelée minimum (photo 6), 
(Niemba, Stanleyville) dont on groupe les pièces en fonc
tion de la composition de la famille. 

Si la barza, au lieu d'être frontale est latérale, l 'intimité 
des deux habitations est maximum (Pl. 9), (photo 5). 

Les célibataires apprécient un groupement alternatif 
des barzas concourant au même but. 
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Le B. C. K . (1) estimant la barza inutile, groupe dans un 
type répandu, une chambre et une cuisine fermée, se 
justifiant mieux dans les climats d'altitude, et développe 
ensuite l'habitation au fur et à mesure des besoins 
(Pl. 8, fig. 8); cela conduit à des dispositions économiques 
strictement utilitaires, mais dont l'aspect n'est peut-être 
pas des plus heureux. Les dispositions présentées dans 
le bulletin CEPSI (2) sont souvent intéressantes. 

Un bon principe é tan t de s'inspirer de l'architecture 
locale, on a dressé les plans des maisons du quartier 
Renkin en respectant la forme oblongue, la barza circu
laire, et la toiture à 4 pans (forme rationnelle pour 
le chaume) (Pl. 8, fig. 9). Cette disposition s'est avérée 
au fond, assez peu économique ; les maisons sont trop 
longues, d'où trop rapprochées ; les côtés Est et Ouest 
non mitoyens n'en sont pas plus protégés et la toiture, 
plus compliquée à réaliser qu'une toiture à deux versants, 
ne permet pas, comme elle, une bonne aération de 
l'espace ménagé au-dessus du plafond. 

Mais le « programme » est tout à fait satisfaisant et 
nul doute que ces maisons ne constituent une très sen
sible et louable amélioration sur le standard courant 
(Office des Cités Indigènes à Léopoldville). A Stanley-
ville, le CFL a développé dans divers sites le type à 
barza transversale centrale (Pl. 8, fig. 10, photo 4) 
dont l'aspect, comme le confort, sont satisfaisants. {̂ ) 

Dans les climats d'altitude (Costermansville), on envi
sage notamment un type avec cuisine et salle de séjour 
pour le centre extra-coutumier ; deux barzas, de séjour 
et de service, se situent sur les faces nord et sud. (Pl. 8, 
fig. i l ) . (Architecte : A n veau, du Comité Supérieur des 
Cités indigènes). 

On envisage également le développement du type à 

(') Chemins de Fer du Bas-Congo au Katanga — en résumé : B . C. K . 
{̂ ) Au Camp du Km^ — constuit par M M . W A C K E N I E R , Ingénieur et M A R T I -

N E L L E , Technicien. 
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barza transversale au C. E. C. (i) de Stanleyville (Pl. 8, 
fig. 12), mais i l semble que cette disposition ne soit 
économique que pour des maisons à trois chambres 
à cause de l'existence du dégagement ou alors, le groupe
ment des locaux de service devrait se situer de part et 
d'autre de la barza, sur une des façades nord ou sud. 

Une disposition ingénieuse, mise au point par l 'Archi
tecte Decoster du CFL, permet la combinaison aisée des 
pièces de deux habitations jumelées de valeur inégale et 
extensible (fig. 13, Pl. 8, photo 7). 

La Régie des Eaux (Architecte Verschueren) a étudié 
un plan basé sur les mêmes principes, excellent, mais plus 
coûteux. 

A côté de projets, tous bien conçus, basés sur l 'aération 
transversale, Drew et Maxwell Frey proposent un 
excellent plan de maison à deux chambres où les 
vérandas produisent d'heureux jeux de volume (Pl. 8, 
fig. 14) (les cuisines et dispositifs sanitaires sont supposés 
groupés). (Village Housing in the Trop ics . . . . 10). 

Enfin, un modèle préconisé en grand en Afrique du 
sud (Pl. 8, Fig. 15), groupe trois chambres autour d'une 
véranda (Report on African Housing. . . . 9). 

* 
* * 

On voit que les modèles ne manquent pas mais quels 
sont les principes à en retenir ? 

Nous avons souligné l'importance de l'orientation 
(Chap. I , c), le rôle des barzas, défini les besoins, fixé 
un programme. 

La plus stricte économie é tant visée pour le maximum 
de résultats, on se souviendra qu'un mur mitoyen, le 
groupement de cheminées ou de la plomberie, le plan 
aussi carré que possible en sont les éléments détermi
nants. On peut concevoir des plans aussi simplifiés que 

C) c. E , C. : Centre E x t r a Coutumier. 
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possible (favorables à la mécanisation), on ne peut dire 
qu'ils soient tout à fait complets et satisfaisants (Pl. 34), 
car on retomberait vite dans le style « baraquement ». A 
l'autre pôle, on peut concevoir de véritables petites 
villas à octroyer à des évolués (Photo 3). La nécessité 
de limiter leur coût et de ne pas détonner dans le milieu 
où elles doivent être construites en assagiront les lignes. 

Questions d'appréciation et d'esthétique que nous 
laissons bien volontiers le soin de trancher aux archi
tectes. 

Les principes énoncés nous semblent suffisants pour la 
présentation des plans étudiés, (i) 

* 
* * 

On peut concevoir des modèles d'habitations à l ' inf ini ; 
nous avons dû naturellement nous limiter : dans les 
citations de réalisation d'abord, dans l 'étude de nou
veaux types ensuite. 

Les réalisations antérieures sont des exemples de solu
tions plutôt économiques, les études ultérieures consti
tuent une tentative de créer des types plus complets. 
Le choix d'une solution sera toujours, pour une situation 
déterminée, un cas d'espèce. 

2. Réalisations anciennes. 

MAISONS PROVISOIRES (photo 2). 

Ayant vécu un exemple d'érection de cité-jardin 
par les indigènes au K m . 25 (CFL : tronçon Stanleyville-
Ponthierville, 1948-4!)), nous estimons intéressant de 
signaler cette tentative originale, couronnée de succès. 
Sous la direction d'un seul européen (^), aidé temporai-

(') Nous remercions ici M. Cromphout qui a mis au net, au prix d'un travail 
minutieux et considérable, les plans présentés dans cette é tude . 

(2) M. V A N D E R M E I R E N , Chef de l'exploitation forestière du K m 2 5 . 
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rement par 2 aides, 500 travailleurs ont construit leur 
maison familiale. Ils disposaient de matériaux tradition
nels, approvisionnés par la compagnie : rondins, lianes, 
feuilles, d'une série de maquettes établies par leur chef, 
de parcelles (15 x 40 m), dont la délimitation avait été 
exécutée préalablement. Chaque indigène, aidé de sa 
famille, procédait à l'exécution de sa maison, préalable
ment tracée, durant ses heures de loisirs. Les nouveaux 
engagés y consacraient un mois de travail rémunéré. 
Une récompense, variable selon la réussite et le zèle, 
é ta i t octroyé en guise de payement indirect des presta
tions. 

Les maisons ainsi construites sont remarquables 
d'originalité ; elles sont composées de 2 à 4 chambres 
donnant toutes les aises possibles aux occupants, très 
satisfaits, qui en ornent souvent l 'intérieur avec goût. 
Des cuisines sont bâties séparément derrière les maisons, 
vu le danger d'incendie, et des latrines sur fosse arabe 
sont érigées au fond des parcelles. 

Malheureusement, les habitations, faites de matériaux 
provisoires : ossature en rondins, murs de pisé, toiture 
en feuilles, auront une existence éphémère {± 5 ans) 
sans soins très attentifs. En cas de reconstruction espérée, 
en matériaux définitifs, on pourra recourir sans inconvé
nient à un lotissement moins large, les habitants dispo
sant tous de champs aux environs. 

MAISONS SEMI-DÉFINITIVES (durée : 10 ans). 

Le flan 9 est celui d'une maison jumelée, construite 
au camp de Niemba (1948). Composée de deux logements 
à barza latérale, elle est transformable (voir légende) 
en une habitation déjà confortable, de 3 chambres avec 
barza, pour. famille de 4 enfants. Ses caractéristiques 
principales sont : fondations en moellons, maçonnerie de 
briques sèches (Kimberley) de 40 x 19 x 19 cm, proté-
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gée au mortier de chaux, toiture en chaume (le manque de 
matér iaux y a obligé), cuisine séparée, WC sur bored-hole 
ou fosse arabe dans le fond de la parcelle. 

MAISONS DÉFINITIVES (durée 25 à 30 ans). 

Le flan 10 (photo 5) présente une solution minima 
d'habitation d'une cité de travailleurs érigée à Stanley-
ville (RG. en 1949). Elle groupe deux logements avec 
cuisine attenante ; les WC sont communs. La trans
formation en une habitation à trois chambres, magasin et 
cuisine peut être facilement réalisée. 

Les matériaux utilisés sont, pour les fondations des 
moellons, pour la maçonnerie des briques cuites ; les 
parquets sont en ciment. Le toit de tuiles romaines 
réalisant une couverture idéale, en constitue l'élément 
caractéristique. 

On situera l ' intérêt de cette réalisation, si on sait qu'en 
1949, on est parvenu à la bât i r , clé sur porte, pour 
20.000 f r soit 750 fr/m^ barza comprise, 800 fr /m^ 
barza déduite ( i l est vrai avec des facilités exception
nelles et une main-d 'œuvre bon marché). 

Le plan 77 (photo 6) représente une habitation bâtie 
d 'après les mêmes principes, mais à barza frontale. Elle of
fre les mêmes possibilités et a un prix de revient semblable. 

La photo 3 est celle d'une des maisons pour évolués ' 
réalisées au CEC d'Usumbura par le CFL en 1948. 

Dus à l'Architecte Decoster, exécutés par « Auxeltra-
Béton » sous le contrôle du service technique de la com
pagnie, ces bungalows sont des types extrêmement 
plaisants d'habitations pour indigènes évolués. Conçues 
pour être réalisées en tuiles planes (Plan 25), les toitures 
furent exécutées en Éternit qui n'exigeait pas une telle 
pente ; les pignons élevés ont amené l'érection en murs 
d'une brique et demie d'épaisseur. La toilette manque 
et i l ne semble pas prudent d'installer le WC sur bored-
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hole attenant à la maison (il n 'y a pas de distribution 
d'eau dans le CEC d'Usumbura) ; i l aurait mieux valu 
construire provisoirement un WC au fond de la parcelle. 

Les plans pourraient être plus ramassés. 
I l semble que des questions d'aspect aient prévalu sur 

les autres préoccupations. (Prix unitaire de l'entreprise : 
1500 fr /m^ environ). 

3. Nouveaux types ('). 

Ils conviennent généralement pour la cuvette congo
laise. Pour les climats d'altitude et les savanes, i l faudrait 
adjoindre un foyer ouvert dans la salle de séjour, ce qui 
implique de légers déplacements des cheminées. Les plans 
ont été établis compte tenu des normes qui ont été défi
nies précédemment. On s'est inspiré de certaines disposi
tions traditionnelles, sans s'attacher coûte que coûte 
au « style » indigène, ce qui nous paraît louable, mais 
plein d'embûches. Une grande importance a été donnée 
à l'orientation et à l 'équipement, qui pour des habita
tions à ressources modestes, pourrait être jugé superflu. 
Mais quand cet équipement n'est pas réaHsé, i l faut alors 
construire des cuisines groupées, des douches et WC com
munautaires ; or les locaux annexes, lorsqu'ils sont 
construits dans la maison, bénéficient toujours de deux 
murs existants et n'augmentent guère la surface bâtie. 
Dans ces types, ils empiètent partiellement sur la barza, 
le plus souvent ; leur coût relatif est donc loin de justifier 
leur suppression. 

Nous avons représenté à dessein le seul WC à chasse 
(siège à la turque), dans la maison pour évolué à famille 
nombreuse, car nous sommes sceptique quant à son 
fonctionnement réguher avec des indigènes. 

Nous avons, supposé pour la présentation, la construc-

C ) Nous remercions ici M ' D ' H O N D T , Ingénieur-Architecte qui a bien voulu 
collaborer à ce travail en étudiant surtout les façades. 
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t ion en matér iaux traditionnels (voir mét ré type, chap. 
I V ) , le plan de maisonnettes telles que les habitations 
indigènes é t an t quasi indépendant des procédés de 
construction et du choix des matériaux. 

En résumé on a généralement : 

des fondations en moellons maçonnés au mortier de 
ciment ou b â t a r d ; 

des murs extérieurs en une brique d'épaisseur (format 
standardisé) ou en moellons (40 cm d'épaisseur) ; 

des cloisons intérieures en une demi-brique ; 
une toiture très simple à 1 ou 2 versants, en fibro

ciment ondulé, à 20° de pente, posé sur pannes ; 
un plafond en plaques planes de fibro-ciment de 1 x 1 m ; 
des portes extérieures standardisées à 0,S0 x 2 m ; 
des portes intérieures de 0,80 x 2 m (qui peuvent à la 

rigueur être remplacées par un rideau) ; 
des fenêtres, munies de volets, réalisant aussi bien 

la protection contre le soleil que contre les voleurs, 
standardisées à 0,60 x 0,60 m, 0,60 x 1,20 m et 1,20 x 1 m ; 

un pavement en mortier de ciment sur béton de 
briquaillons ; 

des bouches d'aération, les inférieures é tan t munies de 
rainures pour y glisser des plaques obturatrices ; 

une cuisine équipée sur la barza, avec cheminée en deux 
boisseaux d'éternit entourés de briques (i) ; 

une toilette, des enduits sur murs ou à défaut, simple
ment badigeonnés. 

Passons les plans en revue en citant quelques particu
larités : 

Le plan 12 est un type minimum amélioré d'habitations 
jumelées, à une salle commune, mais munies de l'équipe
ment complet. Elles peuvent se transformer en une mai
son à trois chambres au moins, en supprimant la moitié 

(') Des cheminées construites en parois d'une demi-brique, enduites au 
mortier de ciment suffisent. 
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des annexes. Les barzas latérales protègent les côtés Est 
et Ouest ; des volets défendent les fenêtres au Nord et au 
Sud. Le débordement du toit pourrait être augmenté. 
L'aération transversale est assurée, grâce à des bouches 
d'aérage ménagées dans les cloisons et aux portes inté
rieures qui resteront ouvertes la nuit. 

Le plan 13 a le même programme que le plan 12. Les lo
caux de service sont à l'Est ou à l'Ouest, la cuisine est 
ouverte, la barza générale à l'arrière manque par raison 
d'économie. On a essayé ici le dispositif de toiture à une 
seule pente réduite. I l simplifie la question d'écoulement 
des eaux n'exigeant qu'un seul caniveau, et diminue le 
volume de maçonnerie. 

I l y a tout de même lieu de faire des réserves quant à 
l 'étanchéité du toit, la largeur du recouvrement des 
plaques sera doublé et un joint plastique y sera réalisé. 

Le plan 14 représente une habitation jumelée déjà plus 
vaste ; elle groupe deux chambres. La barza latérale relie 
agréablement la salle de séjour et la cuisine ouverte, bien 
protégée. L'aération transversale y est aménagée sans 
difficulté. Le bât iment entier peut aussi bien convenir à 
une famille nombreuse (avec une seule série d'annexés). 

Au plan 15, ce bât iment , bien protégé, peut se trans
former aisément en un groupement de quatre chambres 
pour célibataires (voir variante représentée) et est inté
ressant à ce titre. 

Le plan 16 représente une maison d'un type à trois 
chambres, que nous considérons comme le plus normal 
pour une famille de 3 à 4 enfants. La barza confortable 
peut servir de séjour, sans faire la dépense d'une pièce 
supplémentaire à l'usage exclusif de « living ». 

Le plan 17 reproduit une maison spécialement adaptée 
au climat de l 'équateur ; les locaux sont bien reliés par la 
barza de séjour et la claustra la l imitant vers le chemin, y 
ajoute de l ' intimité, sans nuire à l 'aération. 

Le plan 18 est celui d'un bungalow, aux formes très 
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simples, qui comporte, semble-t-il, toutes les commodités 
dont un indigène évolué puisse rêver : cuisine équipée, 
magasin, toilette, placards de rangement (voir Plan 29). 
Sa surface bât ie de 66 m^ est largement suffisante 
pour une famille nombreuse. La relation des deux barzas 
est d'un intérêt certain. 

Une autre caractéristique est l'installation d'un WC 
à chasse dans la maison, s'ouvrant vers l'extérieur par 
précaution, alors qu'on aurait pu y accéder de la barza de 
service. 

Les plans 19 et 20 représentent une disposition nou
velle, destinée à des évolués et groupant quatre apparte
ments jumelés deux à deux sur deux niveaux. A notre 
connaissance, seul le BCK à Élisabethville a réalisé une 
construction à étage pour indigènes ; le Comité Supérieur 
des Cités indigènes en a étudié également un type. 

On s'est assuré d'un accès indépendant, de la sé
curité des occupants à l 'étage, de la protection contre 
la pluie : marches entre barza et appartement. Le 
confort est assuré par l 'équipement complet de l'apparte
ment. La protection contre le soleil a été attentivement 
prévue, l 'aération transversale est réalisée fort aisément. 

L'étage doit être encore plus sain et confortable que le 
rez-de-chaussée. Le plancher en béton en dalle plane 
élimine tout danger de vermine, sa construction ne pose 
pas de problème, la superposition exacte de tous les 
murs réduisant les portées à 3 m. L'escalier est construit 
d'une façon for t simple, en marches préfabriquées de 
béton posées sur deux murs. A remarquer les hauteurs 
d 'étage assez grandes (voir Chap. I V ) . 

Les plans 27 et 22 représentent une maison entre murs 
mitoyens pour commerçant ou artisan, dans un centre 
commercial. Le magasin ou atelier occupe tout le rez-
de-chaussée, l'appartement est à l 'étage, disposition 
assurant une aération bien meilleure des deux complexes 
et recommandée par Drew et Maxwel Frey (10). 
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Un passage couvert é tant ménagé, d'après les meil
leures traditions coloniales, devant la boutique, on trouve 
naturellement la place à l'étage, pour une barza de séjour 
très spacieuse. Si les occupants étaient réellement très 
évolués, on se risquerait à installer un WC à l 'étage, 
WC que l'on pourrait combiner économiquement et avan
tageusement avec la toilette et qui devrait déboucher 
alors sur la petite barza de service. Dans le doute, un WC 
sur bored-hole sera installé au fond de la parcelle. Pour 
des raisons d'éclairement du magasin, l'escalier est en 
béton coulé en place, dégageant au maximum l'espace 
sous-jacent. Pour le reste, les principes constructifs sont 
les mêmes qu'au plan 20. 

Le flan 23 représente une « case » construite d 'après 
la technique de la « maison ballon » — procédé « Builton ». 
Transposition moderne des cases traditionnelles du Ruan-
da-Urundi et du Kivu , elle convient peut-être à une popu
lation peu évoluée. Ce type ne permet guère un aména
gement classique ; des annexes seraient à prévoir dans un 
« sphérique » voisin plus petit, de 3 m de diamètre par 
exemple. Nous formulons toutes nos réserves quant à 
l'isolement thermique de pareilles constructions ; une so
lution simple pour l'améliorer, serait de recouvrir de chau
me traditionnel cette ossature en matér iaux durs ; la mai
son dans sa structure essentielle é tant rendue durable, la 
couverture végétale n'aurait plus les mêmes inconvé
nients. Construite dans un climat d'altitude, cette 
habitation demande a être chauffée. On y verrait volon
tiers un foyer central en briques, réplique simplifiée du 
poêle de faïence à bois des montagnards suisses ou 
savoyards, ou encore, un âtre en briques surcuites, 
coiffé d'une hotte en éternit ronde débouchant dans la 
toiture et munie d'un dispositif réglant le tirage : 
aménagement amélioré de l'ancestral feu ouvert qui 
enfumait la case. 
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La technique constructive fort particulière, sera traitée 
au Chap. I V . 

* 
* * 

f) Métrés — listes des matériaux. 

Après avoir étudié les procédés de construction et les 
matériaux, nous présenteront un métré type, des borde
reaux et des listes de matériaux correspondants aux 
plans des maisons définitives étudiées. 



I V 

MÉTHODES DE C O N S T R U C T I O N 
MATÉRIAUX 

A. Dispositions constructives types et normes ( i) . 

Les habitations doivent être d'un coût d'établisse
ment modéré, durables, d'un entretien facile, saines, 
protégées contre la vermine, les moustiques et les ron
geurs, peu sensibles aux variations de température. 

On distinguera les habitations semi-provisoires des 
bât iments définitifs. 

a) Habitations semi-provisoires. 

Le plan et ses normes ont été examinés. Le plan et 
la construction pourront ê t re plus simples que pour les 
habitations définitives. Les dispositions constructives 
types à adopter peuvent se résumer ainsi : 

pour les fondations permanentes, le moellon maçonné au 
mortier pauvre convient bien, de môme que les briques 
cuites ou le béton maigre cyclopéen. 

La chape anti-termites, en béton riche, de T) cm d'épais
seur, doit être aussi soignée que pour les constructions 
définitives, le danger de dégâts par termites é t an t 
encore plus grand. 

Les murs seront en briques crues (sèches ou adobes) de 
Kimberley (40 x 1!) X 10 cm) ou simplement de format 
ordinaire (généralisé au BCK), maçonnées à l'argile 
(où une addition de 1 /lO à 1 /20 de ciment donne d'excel-

(1) Voir Bibliographie: N» 9 et 10. 
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lents résultats). Ces briques seront rejointoyées avec un 
mortier plus riche, de chaux par exemple. Le pisé de 
terre est à proscrire. 

La toiture sera bien étanche ; c'est essentiel pour la 
conservation des murs. On utilisera des tôles ondulées 
ou de l'asbeste ciment ; la paille, les feuilles et les tuiles 
en bois ou tavaillons sont à proscrire. 

La face extérieure des murs extérieurs sera traitée au 
badigeon de ciment et de chaux ou de lait de ciment pur. 
Si ce traitement n'est que partiel, ce qui n'est pas à con
seiller, on soignera en tous cas les soubassements. Une 
siHcatisation serait également favorable. 

Le rejointoyage intérieur sera très soigné ; mieux vau
drait appliquer un enduit au mortier de chaux. 

La cuisine, si sa toiture est en matériau incombustible, 
peut être attenante ; les anglo-saxons la préfèrent sépa
rée et bât ie en briques cuites. 

I.'équipement peut être prévu de construction à bas 
prix et comportera placards, tringles et porte-manteaux. 

Les latrines seront toujours séparées et construites en 
briques crues ou cuites, sur bored-hole quand le terrain 
s'y prête , sinon sur fosse arabe soigneusement obturée. 

* 
* * 

h) Habitations définitives. 

On examinera successivement le gros œuvre et le 
parachèvement. 

l . GROS ŒUVRE. 

1° Fondations (Plan 24). 

Elles peuvent être construites : 
— en maçonnerie non appareillée de moellons maçon

nés au mortier de ciment ou bâ ta rd (chaux et ciment). 
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— en maçonnerie de briques maçonnées aux mêmes 
mortiers, 

— en béton coulé en place, cyclopéen de préférence, 
— en blocs préfabriqués de béton. 
Les murs de fondation doivent s'élever jusqu'au 

niveau du plancher, soit à 20 cm au-dessus du sol environ
nant, moins la chape. Une attention particulière sera ap
portée à la pression tolérable sur un sol donné, pratique
ment à la largeur et à la profondeur des fondations. Leurs 
caractéristiques dépendent naturellement du sol : un 
sous-sol argileux est le plus dangereux, un sol sablon
neux le meilleur, hormis le rocher. La fondation des 
murs principaux doit normalement avoir, en sol normal, 
deux fois l'épaisseur du mur supporté. 

Cette loi simpliste est valable pour des maisonnettes 
sans étage. Pour des immeubles plus importants, maisons 
à étage ou en sol douteux, c'est un cas d'espèce ; i l 
vaut mieux calculer les pressions sur le sol, faire un 
essai de celui-ci (à la table p. ex. si l'on ne dispose pas 
d'appareil spécial) et mesurer l'affaissement • qui doit 
s 'arrêter au bout de peu de temps après application de 
la surcharge. On notera que le tassement augmente la 
résistance du sol. On appliquera un coefficient de sécu
r i té au moins égal à 2. En cas de doute, on limite la 
pression à 2 kg /cm^ en bon terrain et en terrain douteux 
à 0,5 kg/cm^ La profondeur des fondations n'est pas 
imposée par le gel, elle est fixée par le règlement (4) à 
60 cm ; sur bon sol on pourrait se limiter à 40 cm. 

On commencera par exécuter une semelle de béton 
maigre de 10 cm qui répartira les pressions et assurera 
une assise régulière à la fondation. En cas de mauvais 
terrain, une semelle en béton armé peut s'avérer néces
saire ou pour les petites constructions, un radier élé
mentaire en béton de 8 cm d'épaisseur peut être posé 
sur une couche de 15 à 20 cm de briquaillons bien tassés, 
é tabhe sur le sol bien nivelé. Les murs sont élevés 
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directement sur ce radier et aucun plancher n'est plus 
nécessaire. On prêtera une attention particulière à 
éloigner l'eau des fondations car la force portante d'un 
terrain diminue fortement avec sa teneur en eau, d'où l ' in
té rê t d'établir un caniveau solidaire d'un revêtement 
é tanche allant jusqu'au pied des murs. 

Sur terrain incliné, on implantera les bâtiments 
parallèlement aux lignes de niveau ; transversalement, 
cela conduit à des fondations en escaher se déchaussant 
immanquablement en Afrique où nous avons vécu plu
sieurs exemples caractérisés. A u niveau bas, ces murs doi
vent être calculés comme soutainement. La solution s'im-
posant souvent pour empêcher l'érosion est l'établisse
ment de banquettes ou terrasses sur tout le site destiné à 
être bât i . On peut étabhr des murets de pierres sèches ou 
maçonnés, de préférence rejointoyés, ou en éléments 
de béton préfabriqués. Si on peut compter sur une sai
son sèche, durant laquelle les érosions ne sont pas à 
craindre, de simples talus gazonnés ou plantés pour
raient dans certains cas suffire. Le paspallum est l'herbe 
le plus à conseiller, la citronelle, la plante convenant le 
mieux pour ces travaux. 

2° Murs extérieurs. 
On s'efforcera toujours d'utiliser au mieux les maté

riaux locaux. Le plus répandu, la brique cuite, permet 
de construire des murs de différentes manières. 

Le tableau suivant donne des dispositions constructi-
ves types recommandées pour les murs de fondation et 
d 'élévation de maisons africaines sans étage en bri
ques ( 1 ) . 

Les variantes, différentes de la technique tradition
nelle, peuvent épargner de 3 à 4.000 briques dans une 
maison à trois chambres (9). 

(1) Toutes les dimensions sont établies en supposant l'utilisation d'une brique 
de format s tandardisé: 190 X 90 X 65 (Voir N B N 118: 15). 
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Type de mur Fondations et soubassement 
Murs 

au-dessus du niveau parquet 

1. Brique pleine 2 assises de 39 cm de larg. 
4 assises 29 cm » 

1 brique : 19 cm — panneresses 
et boutisses alternativement 
(appareillage en croix). 

2. Brique pleine 2 assises en 39 cm de largeur 
t » 29 » » 
3 II 19 II » 

idem 

3. B é t o n avec 
maçonnerie 

Dalle de 12 à 15 cm sur 
40 cm - f 4 assises en 29 cm idem 

4. Partie pleine 
partie creuse 

comme 1 - 2 ou 3 2 demi-briques : séparées par 
un vide de 5 cm ep : 23 cm. 
Liaison tous les 4 tas et tous 
les 50 cm par ferrures. 

5. idem idem 2 briques sur champ - séparées 
par un vide de 7 cm - « = 20 cm 
avec liaison par ferrures. 

6. idem idem 23 cm avec briques sur champ 
et briques creuses pour la paroi 
intérieure - avec vide de 7,5 cm 
ou dalle creuse pour paroi inté-

On peut encore construire les murs avec d'autres 
matériaux (Chap. I V B), c'est un cas d'espèce. 

Selon les conditions locales on choisira entre : 
7) du béton, coulé entre coffrages avec ou sans vide, 

a rmé ou non, 
8) des blocs creux en béton de pierrailles ou de sable,, 
9) des blocs de terre stabilisée au mortier de ciment 

ou à l'asphalte, 
10) des moellons appareillés ou non, d'une épaisseur mi

nimum pratique de 40 cm, maçonnés au mortier de ciment. 
11) le pisé de terre stabilisée, pilonné dans des coffrages, 
12) des panneaux préfabriqués de béton aéré ou 

vibré de petites ou de grandes dimensions (voir au 
Chap. IV, 7 B, la mise en œuvre) , 

13) des blocs en aggloméré de lave (genre Bims). 

* 
* * 
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La réglementation pour les constructions européennes 
{4, p. 231) fixe une épaisseur minimum pour les murs 
extérieurs ; à savoir : 

j u squ ' à 5 m de haut, 22 cm (cas des maisons indigènes 
courantes), 

de 5 à moins de 8 m, pour le rez-de-chaussée, .'].3 cm, 
pour l'étage, 22 cm. 

pour les murs de refend, 10 cm si la hauteur est infé
rieure à 3,50 m et si la surface ne dépasse pas 12 m^. 

I l semble que l 'on se soit basé sur le format 220 x 105 
X 65 mm ; si on standardisait les briques en Afrique 
comme en Belgique (15), i l faudrait revoir cette question. 
Au reste, le cas des maisonnettes indigènes, où la hauteur 
des pignons peut être limitée à 4 m et celles des murs à 
2,60 m à 3 m, est spécial et mérite adaptation. 

3° Murs intérieurs. 

Les normes constructives peuvent être les suivantes : 
1. Les cloisons intérieures seront d'une épaisseur 

minima de !) cm, elles s'élèveront jusqu'au toi t en l'absen
ce de plafond ou jusqu'au plafond. Pour des hauteurs 
supérieures à 2,60 m, on pourrait exiger le renforcement 
de la maçonnerie par fers feuillards à poser tous les 8 à 
10 tas. 

2. La surface des murs intérieurs doit être soigneuse
ment rejointoyée et, de préférence pour les habitations 
définitives, crépie au mortier de ciment et de chaux. 

3. Une pHnthe au mortier de ciment de 10 cm de 
hauteur doit être formée sur les surfaces intérieures de 
tous les murs, toutes les jonctions entre les surfaces 
verticales et entre murs et parquets seront arrondies 
avec le crépinage, s'il est exécuté. 

4. Des placards de rangement seront construits avec 
les cloisons et des étagères en dalles de béton vibré ; des 
barres, des crochets et chevilles seront fixés dans les murs. 
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Une latte continue sera scellée pour permettre l'accro
chage de photos, gravures, etc., afin de prévenir les 
dommages aux revêtements par enfoncement de clous. 
(Plan 29). 

40 Chapes. 

Elles sont nécessaires contre l 'humidité et les termites. 
Une membrane imperméable doit former une barrière 

contre l 'humidité remontant par capillarité dans les 
murs ; si cette barrière est suffisamment dure, homogène 
et inaltérable, elle sera également un obstacle au cb 
nement des termites depuis le sol à travers les murs de 
la maison. 

Un béton riche en ciment, de haute qualité, à granulo-
métrie judicieuse, mise en œuvre sans excès d'eau peut 
être très compact et par conséquent quasi imperméable. 
On augmentera cette imperméabihté en ajoutant de 
l'hydrofuge au mélange, selon des prescriptions fixées 
par les fabricants. Une chape d'étanchéité doit avoir une 
certaine résistance pour ne pas présenter de fissures 
dues à de petits mouvements ou des retraits de la struc
ture assez faible des maisonnettes ; i l peut y avoir de 
l ' intérêt à l'armer d'un léger quadrillage de fils d'acier de 
4 mm ou d'un treillis. 

Les sud-africains (9) considèrent qu'une chape d'étan
chéité et anti-termites en béton, doit être non inférieure 
à 3 pouces (7,6 cm d'épaisseur), avec une membrane 
d'étanchéité scellée à sa partie supérieure sur toute la 
largeur de tous les murs extérieurs et intérieurs. L'exten
sion de la chape en béton, formant plancher de l'habita
tion se révélera économique dans la plupart des pro
jets (9). 

La membrane classique anti-termite est la feuille de 
plomb ou de cuivre. Certains auteurs prétendent que 
les termites percent le plomb. De toute façon, la feuille 
doit faire saillie sur le mur de 5 cm et son rebord sur 
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la face extérieure doit ê t re incliné de 45° vers le bas. 
Cette disposition, préconisée dans tous les manuels, 
n'est en fait presque jamais réalisée en Afrique (nous 
n'en avons jamais vu) ; elle est coûteuse et son efficacité 
est nulle comme barrière anti-termites une fois la saillie 
pliée vers le bas, tordue ou endommagée. La simple 
chape en ciment peut ê t re aussi efficace si elle est bien 
réalisée et si elle déborde sur la surface extérieure du mur 
de 5 cm ; de plus, elle n'exige pas d'entretien. 

Du feutre asphaltique ou deux couches d'asphalte 
coulé de 1 cm peuvent ê t re utilisés. Des produits à base 
de brai sont à éliminer parce que non inaltérables. 

Quand des châssis de portes en bois sont posés, le 
pied des montants doit être tenu à 5 cm du plancher 
par un dé de béton ou de brique placé sur la chape. 

5° Pavements (Plan 24). 
Ils peuvent être réalisés : 
1° En briques, avec bé ton coulé en surface de finition 

d'une épaisseur non inférieure à 2 cm. 
20 En béton coulé, avec surface lissée à la truelle, 

d'une épaisseur de 5 cm à 8 cm minimum, de préférence 
légèrement armé, pour éviter les tassements et le retrait. 

3° En béton, posé sous forme de dalles ou carreaux 
(genre porphyrite de 30 X 30 cm p. ex., essayées à 
Albertville) ; mais i l faut obtenir une grande régularité 
de fabrication. 

4° En béton de briquaillons de 5 cm d'épaisseur, avec 
surface de finition de 2 cm au mortier de ciment. 

5° En briques à plat avec la même surface de finition. 
6^ En briques dures surcuites, genre Klamsteen ou 

Klinkaert, rejointoyées à refus au mortier liquide. 
7° En carreaux de ciment importés. 
8° En pitch mastic, produit asphaltique. Ces deux 

derniers matériaux, pour les maisons très soignées seule
ment. 
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Pour les revêtements continus, i l est à conseiller de 
remplir l'espace créé par les fondations extérieures dès 
la terminaison de l'assise destinée à recevoir la chape. On 
damera énergiquement la terre par couches minces 
d'une épaisseur inférieure à 10 cm et on arrosera ; le 
sable est le meilleur matériau ; les allées et venues des 
travailleurs sur le remblais achèveront de le consolider. 

Un procédé intéressant consiste à stabiliser la terre par 
une faible addition de ciment, p. ex. 1 /15 à i /2Ü. 

Voici quelques détails d'exécution : 

Type 7. 

Pavement de briques avec surface de finition : on 
peut consolider le remblais par des déchets de briques 
et de demi-briques noyées dans du sable jusqu'à mi -
épaisseur. 

On achève alors la construction des murs et la mise 
sous toit. On complète le plancher par le coulage d'une 
couche de 2 cm de mortier en deux coulées, la première 
très liquide, pour bien pénétrer dans les joints, la seconde 
plus sèche. Le mortier de ciment sera composé de 1 p. ci
ment, 2 p. de sable rude, ou 1 p. ciment, 1 p. sable rude et 
1 p. de grenailles 2-5 dures ce qui rendra la surface plus 
dure. Un procédé récent de consolidation économique 
d'une telle surface, consiste en l'application de « Fluoroc » 
en trois couches, peu après la prise du revêtement. 

Pour obtenir une bonne exécution du plancher, 
on établi le long de deux plinthes opposées, deux lattes 
en bois bien droites et de niveau ; on égahse le mortier 
à l'aide d'une troisième latte bien droite s'y appuyant, 
puis on lisse à l'aide d'une truelle. 

Type 2. 

Un béton A (i) à 350 kg ciment, 800 1. pierrailles 5-20, 

(') Dénominat ion correspondant à celle du cahier général des charges de la 
Société Nationale des Chemins de Fer Belges. 
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400 1. sable 0 /5, est coulé en une seule opération sur toute 
l 'étendue du plancher, sur une épaisseur de 5 à 8 cm, 
ainsi que sur les murs de fondation, pour y former une 
chape contre l 'humidité et les termites. 

Si la mise en place et le finissage à la truelle sont faits 
soigneusement, aucun cimentage supplémentaire n'est 
nécessaire n i d'ailleurs souhaitable. L'application de 
« Fluoroc » sera une garantie supplémentaire contre 
l'usure. 

Type 3, dalles ou carreaux préfabriqués. 
Des carreaux, faits de grenailles (2-5), de sable et de ci

ment, bien durcis de 30 x 30 x 5 cm ou 50 x 50 x 5 cm 
peuvent faire un bon pavement à la condition que leur 
fabrication soit mécanisée (dalles porphyrites, utilisées à 
Matadi pour le pavement du port). Les carreaux, posés 
sur 2 cm de sable maximum, seront maçonnés au mortier 
et les joints coulés au mortier liquide. 

Types 4 et 5. 
Même technique que pour le type 1, le béton de bri-

quaillons ou les briques à plat étant posés au préalable. 
Type 6. 

Le pavement en briques est économique, la surface 
finale est plus chaude que le béton, mais elle n'est pas 
aussi hygiénique, vu le danger des joints qui lâchent. Les 
briques doivent être très dures, posées sur mortier et 
couche de sable et rejointoyées au mortier de ciment ; 
elles seront avantageusement rendues imperméables par 
l'application sur le matér iau propre et sec, de deux cou
ches, à l'intervalle de 24 heures, de produit « Imper-
brick » ou similaire. 

Type 7. 

Le carrelage, à poser au mortier sur couche de 2 cm de 
sable et fondation de 10 cm de béton maigre, demande 
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une main d 'œuvre expérimentée ; i l est relativement 
assez coûteux : 100 f r /m^ en Belgique. 

6° Toitures (Pl. 25-26-27). 
C'est un problème difficile que de réaliser un toit effi

cace et économique. Les toitures doivent être incom
bustibles, imputrescibles et mosquito-proof. 

Différents types peuvent se concevoir : 
1. En tôles ondulées, d'acier galvanisé fixées par tire-

fonds ou crochets sur des pannes de bois traité ou de 
préférence en acier. La pente normale est de 20°. 

2. En tôle d'aluminium ondulé sur la même charpente. 
3. En placjues ondulées d'asbeste ciment, fixées par 

attaches spéciales sur des pannes en bois ou métalliques 
posées directement sur les murs, ou supportées par des 
chevrons ; on conseille de limiter la longueur des plaques 
à 1,22 m ; la pente sera de 20» ; on peut concevoir des 
éléments de charpente en béton. (Plan 26). 

4. En dalles de béton coulé en place ou préfabriquées ; 
dans ce dernier cas, les joints sont recouverts de couvre-
joints (Pl. 27) et les pentes sont toujours bien accusées : 
3 % minimum, mieux 5 à 10 % ; avec ces inclinaisons, au
cun dispositif d'étanchéité supplémentaire n'est néces
saire. Le béton lui-même pourra être rendu moins poreux 
par l'application de produits spéciaux (IV B). 

5. En mortier de ciment sur métal déployé, supporté 
par des chevrons en béton préfabriqué. Les surfaces 
exposées sont rendues étanches. 

(i. Enfin, en tuiles d'argile cuites ou de ciment sup
portées par des pannes, chevrons et lattes en bois t rai té 
(Pl. 25). 

* 

Seules, les tôles ondulées d'acier ou d'aluminium et le 
fibrociment ondulé sont utihsés au Congo belge sur 
une large échelle. 
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La tôle d'acier est fort chaude, la tôle d'aluminium 
est plus satisfaisante à ce point de vue, mais plus fragile ; 
elle s'arrache au droit des fixations qui seront munies de 
larges rondelles (voir Chap. I V B). Le fibrociment est 
assez fragile. Nous considérons la toiture en tuiles romai
nes (Pl. 25) comme la plus satisfaisante et la plus écono
mique ; cette toiture est réputée lourde, en fait , pour de 
petites portées, la charpente augmente à peine d'impor
tance. Les tuiles romaines sont aisées à mouler, la diffi
culté de réaliser des joints précis d'étanchéité est inexis
tante, la pose est très aisée ; la pente de la toiture est 
modérée, donnant des pignons de faible hauteur ; la 
grande superposition des tuiles (deux rangées en auge 
dont les joints sont coiffés par une tuile retournée) 
crée une couverture épaisse aux nombreux interstices 
donnant, par sa nature, une remarquable fraîcheur. 
Les réalisations de Stanley ville (photos 4-5-6-7) ont donné 
toute satisfaction aux indigènes... et aux constructeurs. 

Prix de revient : 200 fr /m^, dont 110 f r / m ^ pour les 
tuiles et 80 fr /m^ pour la charpente à Stanleyville en 49. 
A Costermansville (2, 1950, n» 12, p. 193) : 285 f r /m^ pour 
la couverture en tuiles, contre 340 fr /m^ en tôles. 

Les toitures en dalles minces de béton armé (voir 
réalisations étudiées par la Socol : Plans 27-34), sont 
appréciées en Afrique du Sud : « Bien isolées, elles con
viendraient aux exigences aussi complètement que d'au
tres ; elles ont le mérite « d'éliminer le bois de la toiture 
servant souvent de réceptacle à vermine » (!)). 

Où le problème se corse, c'est précisément à l'isolement 
thermique exigeant un système de double toiture ou 
un plafond dont le prix de revient est à considérer. 

Somme toute, quand des tuiles ne sont pas disponibles, 
c'est encore à l'asbeste ciment de bonne qualité, léger, 
posé sur des pannes d'acier ou de bois, que la préférence 
ira. 

Des ancrages sérieux en fers feuillards fixeront tou-
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jours sohdement les pièces de la charpente à la maçonne
rie. 

Citons pour mémoire, la possibilité d'utiUser le chaume 
mis en œuvre mécaniquement. Nous sommes fort scep
tique quant aux possibiHtés de rendre le chaume éco
nomiquement et durablement incombustible, impu
trescible et mosquito-proof. En Europe, la paille, moins 
fragile qu'en Afrique parce que non siliceuse, se con
serve au maximum 15 ans dans de bonnes conditions. 
Le traitement la rend la plus onéreuse des couvertures 
et les incendies sont fréquents. 

Enfin, la grande pente qu'elle exige (au moins 45°), 
augmente l'importance des pignons en maçonnerie. 

2) PARACHÈVEMENT ET ÉQUIPEMENT. 

a) Enduits, mortiers, badigeons. 

Les enduits extérieurs comme intérieurs protégeront 
les murs de l'habitation ; leur application est parfois une 
question d'aspect à l'extérieur, elle sera une question 
de confort à l 'intérieur et dépendra des moyens finan
ciers disponibles. 

Ils peuvent être utiles pour protéger contre l 'humidité, 
des maçonneries en briques imparfaitement cuites. 

Les enduits extérieurs seront généralement des mé
langes de mortiers au ciment et à la chaux à proportions 
variables selon les destinations, les facihtés d'approvi
sionnement et le prix de revient désiré. 

Voici quelques mélanges destinés aux habitations 
indigènes : 
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Buts 
proportions en volume de 

Buts 
chaux sable ciment 

M O R T I E R S À L A C H A U X : 

Maçonnerie en é l éva t ion 1 4 à 5 
Crépissage extérieur 1 4 1 

>i intérieur 1 4 10 à 2 0 % 

Rejointoyage 1 3 2 0 % 

M O R T I E R S D E C I M E N T : 

Maçonnerie de fondation 6 1 

» d'é lévat ion 4 1 

Planchers — plinthe 2 I 

Soubassements - seuils, etc. 3 1 

Le crépissage est coûteux : extérieurement, i l se fen
dille et i l doit être réalisé très plat pour éviter de retenir 
la poussière et l'eau ; intérieurement, i l risque d'être très 
vite dégradé dans les habitations indigènes. 

Des badigeons sont moins coûteux et peuvent aussi 
bien convenir, à l'extérieur en tous cas. 

Les Sud-Africains (9) badigeonnent à l'aide d'une 
toile de sac les murs, au moyen du mortier 1-5 additionné 
d'un liant, procédé qu'ils nomment « bagging ». 

Une formule, connue et parfaite, est d'appliquer sur les 
façades une couche de mortier de ciment 1-3, suivie de 
deux couches de peinture spéciale telle que Silexore, 
AqueUa ou similaire, ou deux couches de peinture à base 
de ciment comme le Permacem, le Snowcem ou produit 
similaire. 

On peut en plus, imperméabiliser au préalable les murs 
par des produits tels que le D 95, l'Imperbrick (del'U. C. 
B.) (1) ou similaires. On exigera la livraison de tous ces 
produits sur le chantier en fûts d'origine. 

La maçonnerie doit être bien brossée et humidifiée 
avant tout crépissage ou badigeonnage ; i l est nécessaire 
d'utiliser le mélange de ciment dans la demi-heure de 
son malaxage. 

Le chaulage est le badigeon le moins coûteux, addi-

(1) Union Chimique Belge. 
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tionné d'ocre jaune, de sels de cuivre ou d'oxyde rouge, 
i l permettra d'obtenir des enduits de couleur agréables. 

Des groupes de maisons seront colorés d'une façon 
similaire, plutôt que de produire une cacophonie par 
une trop grande variation des teintes qui seront en 
tous cas très légères et claires. Deux couches de lait de 
chaux (chaux éteinte avec excès d'eau additionné de 
sel, 15 % du poids de chaux vive et de 10 % d'huile de 
lin ou de palme bouillie) augmentent la vie d'un enduit ; 
appliquées directement sur la maçonnerie, elles améliorent 
l 'imperméabilité et réduisent la température intérieure. 
On conseille de préparer les mélanges dans de grands 
récipients pour assurer l 'uniformité de la teinte de pièces 
ou de constructions adjacentes. Les plafonds et enduits 
des murs intérieurs peuvent être traités de même. 

b) Plafond. 

I l constitue un indispensable moyen de protection, 
contre les variations de température, sauf en cas de 
double toiture. Le plus simple sera de le construire en 
plaque plânes de fibro-ciment d e l x i m o u 2 x l m 
fixées sur gîtage, que la pratique autorise à disposer 
tous les mètres en cas de petite portée. 

On peut concevoir de meilleurs plafonds, plus isolants, 
p. ex. : en massonite enduite, en célotex, en bois (ce der
nier est un réceptacle à vermine), ces dispositions seront 
toutes plus onéreuses. 

On blanchira les plaques au moyen de 2 à 3 couches 
de lait de chaux avant la pose des lattes de recouvre
ment. Les détails constructifs sont représentés au plan 
29. 

c) Portes (Plan 28). 

On ne construira pas de porte à chambranle, sauf 
si ce dernier est métallique, mais plutôt à bat tées ; le 
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dormant sera en bois trai té ; les portes peuvent être aussi 
directement suspendues à l'aide de pentures en acier 
scellées dans les murs. 

Le dormant en acier est évidemment supérieur, i l 
pourra être en profil léger, cornière ou té. 

Les portes intérieures doivent de préférence être 
posées, sinon l'intimité des pièces est un leurre. 

Les portes planes ou à panneaux sont moins bonnes 
que celles en contre-plaqué au point de vue fini et 
résistance aux termites. En bois dur, bien traitées, elles 
doivent pourtant résister. 

Nous avons proposé, au plan 28, une standardisation 
des portes, en les limitant à quelques types. 

On devrait pouvoir disposer au Congo belge de portes 
standardisées, correctement exécutées en grande série et 
à bas prix. 

Les portes en planches (de 4/4" d'épaisseur), peuvent 
être bien protégées par de la peinture à l'huile, mais du 
bois dur peut être teinté ou huilé avantageusement, 
ce qui donnera un entretien moins assujettissant. 

Les châssis peuvent être réalisés en cornières 30 x 30 
mm, ou en profilé spécial en acier. L'encadrement 
peut être omis (comme figuré au Pl. 2cS), disposition 
supprimant tout nid à vermine. 

La porte, qui est parfois plus large (5 cm) que l'ou
verture, possède des charnières et un crochet pour loquet. 

La porte, extérieure est seule équipée d'une fermeture, 
qui peut être un cadenas ; les portes intérieures seront 
simplement munies d'un loquet métallique ou de bois dur. 

d) Fenêtres. 

Nous présentons au plan 28 une proposition de stan
dardisation des fenêtres, dimensions et ouvrants. Dans 
l 'état actuel des choses, i l est peut-être souhaitable que 
les fenêtres soient plutôt petites, pour la grande masse des 
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indigènes ; pour les évolués, on les construira plus grandes. 
Pour les petites fenêtres, on placera l'appui à 1,40 m 
du sol, pour les grandes à 1 m maximum. 

Le bois dur et traité peut être utihsé.On recommande 
fortement les châssis métalliques ; les chambranles 
métalliques (en fer T) peuvent être posés et rejointoyés 
directement à la maçonnerie en cours d'exécution des 
murs extérieurs ; la corrosion sera toujours à craindre. 

Des châssis en béton ont été utilisés et ont donné 
satisfaction en Afrique du Sud (9). S'ils sont suffisam
ment renforcés, ils permettent d'éliminer le linteau ; 
les ouvrants sont en petits profilés d'acier (cornières). 
La Forminière a également posé des châssis en béton. 

On pourrait développer l'utilisation des châssis de 
fenêtres en béton au Congo. 

Les fenêtres, quelles qu'elles soient, seront munies de 
volets en bois trai té ou métalliques, soit pleins, soit à 
lamelles inclinées à 45° s'ouvrant vers l'extérieur, pro
tégeant les occupants contre le soleil et les voleurs. 

Nous préconisons de doubler toutes les fenêtres, 
s'ouvrant vers l'intérieur, de châssis moustiquaires fixes 
garnis de toile moustiquaire métallique, afin d'obtenir 
en tout temps une bonne protection contre les moustiques 
et à inciter les indigènes à vivre d'avantage avec les 
fenêtres ouvertes. 

e) Équipement (Plan 2!)). 

Nous en avons défini les normes. 11 sera autant que 
possible incorporé au bât iment , car i l est alors écono
mique ; i l se justifie d'autant plus que l'indigène manque 
des meubles indispensables et qu'il est tenu de se les 
procurer lui-même alors qu'ils sont relativement rares 
et coûteux pour lui ; i l y a là une sérieuse lacune à com
bler au Congo. 

La cuisine « standard » comportera un fourneau en 
maçonnerie muni d'une taque d'acier de 5 mm. Une 
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hotte peu coûteuse, en fibro-ciment moulé, aspirera les 
fumées abondantes produites par le bois et épurera 
l 'a tmosphère traditionnelle des cuisines indigènes. Une 
table de travail sera surmontée d'une étagère en dalles de 
béton de 5 cm. Enf in , si c'est possible, un évier de béton 
ou granito recevra l'eau courante épurée ; un bac de 
lavage peut être a jou té pour la lessive. 

La salle de toilette sera équipée d'un bac de douche en 
béton vibré, granito ou tôle émaillée. Si la distribution 
d'eau existe, une pomme de douche manœuvrée par robi
net d 'a r rê t et un autre robinet ordinaire permettront 
toutes les ablutions. Un seau muni d'une pomme de 
douche remplacera l'eau courante si elle manque. Un 
miroir et un siège fixe seront des accessoires peu coûteux 
et appréciés. 

Les placards de rangement seront multipliés par le jeu 
des cloisons décalées, ils ne coûteront que 40 cm de ma
çonnerie par dispositif ; une dalle en béton à 1,95 m du sol 
permettra le rangement des valises ou de chapeaux, 
une tringle portera les porte-manteaux, un rideau 
masquera, dans les logis modestes, ces placards qui peu
vent ê t re munis de portes dans les familles plus aisées. 
Des types à dalles multiples à 3 ou 4 niveaux serviront 
au rangement du linge, de la vaisselle, etc. Le magasin 
sera pourvu de telles étagères. 

f) Aération. 

Nous avons examiné le mécanisme de l 'aération 
transversale, signalé le rôle des bouches d'aérage. Le 
dispositif est précisé au plan 29. 

Les bouches rectangulaires ou cylindriques seront obli
ques pour les murs extérieurs et inclinées de haut en bas 
vers l 'extérieur ; elle seront droites pour les murs inté
rieurs, et installées à raison de 2 à 3 couples par pièce. Les 
unes seront placées à 10 cm sous le plafond, les autres au-
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dessus de la plinthe, aussi bas que possible. Si le rapport 
entre les surfaces des orifices haut et bas est de 1 à 2 /3, 
nous aurons réalisé ce que M. Knapen appelle le système 
d 'aérat ion différentielle (6). 

Notons que M. Knapen préconise une troisième série 
d'orifices au niveau des appuis de fenêtre ; nous n'avons 
pas retenu cette disposition car elle revient à percer les 
façades des maisons par trop de trous. Nous avons réaUsé 
ou vu construire le dispositif simplifié dans de nom
breuses habitations existantes ou nouvelles du réseau 
du CFL durant plus de trois ans. 

A Albertville, nous avons mesuré durant trois mois la 
température intérieure de deux maisons contiguës, 
bât ies et orientées sensiblement de la même manière, 
et nous avons constaté une différence moyenne de 2» 
fahrenheit (1° 1/9 centigrade) en faveur de la maison 
équipée de bouches de ventilation, rendue beaucoup plus 
confortable. 

I l semble donc que le système « Knapen » soit à adop
ter. Les objections relatives à la création d'une zone 
neutre dans la pièce n'ont pas été vérifiées, même à 
Stanleyville. 

En pratique, i l n'est pas très aisé de disposer dans les 
maçonneries ces dispositifs obliques ; on les a d'abord 
réalisé en bois, puis en béton ; le plus pratique est peut-
être de créer un cube ou parallélipipède de l'épaisseur du 
mur, préfabriqué avec l'orifice incliné ou encore de les 
réaliser en fibro-ciment moulé. Des battées avec pattes 
d'attache permettront de fixer des petits cadres en bois 
ou métalliques garnis de toile moustiquaire. Les orifices 
inférieurs seront, en climat de savane et d'altitude, 
munis d'une rainure permettant la manœuvre d'une 
plaque de tôle ou d'Éternit obturant la bouche en cas de 
fraîcheur ou de tempête. 

L'aération de la toiture est assurée par des baies 
disposées dans les pignons, garnies de cadres mousti-
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quaires et de lamelles inclinées, empêchant la pénétration 
de la pluie. 

B. Matériaux et mise en œuvre. 

L A PROTECTION CONTRE L A CHALEUR E T LES CHOIX DES 

MATÉRIAUX. 

On peut partiellement modérer les effets du rayonne
ment solaire par l'utilisation de matér iaux réfléchissant 
la plus grande partie de ses rayons. 

Des auteurs ont signalé les coefficients de réflexion et 
de conductibilité d'une série de matér iaux (Devroey, 
6, Douglas, 8). 

Pour les toitures : 

L'aluminium donnerait pour les rayons de 0,3 à 
0,7 ^i, 70 à 85% de réflexion. 

Le coefficient de transmission, en calories /m^ /heure / 
degré centigrade est pour une : 

toiture en tôle ondulée : 10 
» » asbeste ciment : 5,9 
» » tuiles non rejointoyées : 4 

terrasse en béton de 5 cm : 4,4. 

En écar tant systématiquement les solutions trop coû
teuses pour des maisons indigènes, le choix entre ces 
quatre matér iaux s'indique de lui-même : i l faut éviter 
la tôle ondulée, malgré ses autres qualités. Les mesures 
relatives aux tuiles confirment les impressions. Pour 
les murs, les matériaux entrant pratiquement en ligne 
de compte donnent un coefficient de conductibilité (6) 
de 43 pour l'acier (en calories jm^ /heure /degré centi
grade), à comparer avec les valeurs suivantes : 
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A i r sec au repos 0,020 
B é t o n l éger sec 0,23 à 0,50 
B é t o n de gravier sec 0,7 à 1 
B é t o n de gravier humide 0,8 à 1,3 
Br iques cuites s è c h e s 0,6 
Br iques cuites ( h u m i d i t é normale) 0,75 
B é t o n caverneux « no fines » 0,50 
Dur i so l 0,06 
É t e r n i t ordinaire 0,36 
Pierre naturelle à gros gra in 2,8 
Terre s è c h e 0,124 

On constate que (6) l 'air sec au repos est le meilleur 
isolant, d 'où l'intérêt de faire des murs creux, mais i l 
faut veiller à ce que l'air y soit réellement au repos et 
ne transmette pas la chaleur par convection. Malgré 
tout, i l y a avantage indéniable. 

Le béton léger, le béton caverneux, les murs creux 
en béton, les murs en terre sèche, sont favorables et 
pourront être retenus pour des solutions nouvelles. Les 
murs en briques seront plus efficaces avec un vide y 
ménagé. 

Si les matériaux sont conservés à l 'abri de l 'humidité, 
on peut gagner jusqu'à 30 % d'efficacité. 

Parmi les quelques produits protecteurs cités page 84, 
le « D 95 » de l'Union chimique donnerait des résul ta ts 
remarquables. C'est une résine synthétique en suspen
sion à appliquer en deux couches à la brosse sur béton sec 
à 28 jours. 

On agira également par la couleur des murs ; 
pour les rayons de 0,3 à 0,7 /u, (8) on a mesuré pour : 

l 'a luminium 70 à 8 5 % de réflexicm 
la peinture blanche 70 à 8 0 % 
le chaulage 50% 
la brique 25 à 50% selon la couleur 
la peinture grise 25% 
la peinture noire 4% 

D'où un moyen simple et peu coûteux de rendre les 
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habi ta t ions plus f r a î ches au Congo Belge : badigeonnons-
les de couleurs claires. 

Nous allons passer en revue les principaux m a t é r i a u x 
et leur mise en œ u v r e . 

C o m m e n ç o n s par les m é t h o d e s traditionnelles. 

1. Méthodes traditionnelles. 

a) M A Ç O N N E R I E D E B R I Q U E S . 

1 0 Les briques et leur fabrication. 

Les briques locales resteront probablement longtemps 
encore, sinon toujours , le m a t é r i a u le plus satisfaisant 
et le plus é c o n o m i q u e pour les habitat ions indigènes . 

On distingue : 
les briques dites de Kimber ley ou Adobe, séchées au 

soleil, de grandes dimensions en généra l ; 
les briques cuites, moulées à la main, f ab r iquées à la 

filière ou pressées. 
L a br ique crue, de Kimberley, a pour elle son bon 

m a r c h é . Ce n'est pas un m a t é r i a u satisfaisant pour les 
habi ta t ions dé f in i t ives , mais i l peut convenir pour les 
maisons semi-provisoires s'il est p r o t é g é e x t é r i e u r e m e n t 
contre les i n t e m p é r i e s et i n t é r i e u r e m e n t contre l'usage. 
A u Katanga , la faveur va actuellement au pe t i t fo rmat 
normal des briques ordinaires. 

Le choix des briques cuites est une question d'oppor
t u n i t é ; à p r ix égal , on p ré fé re ra la brique m o u l é e à la 
main ou à la filière. V u la mauvaise qua l i t é des briques, 
quasi géné ra l e au Congo, é t e n d o n s - n o u s sur ce sujet. 

L a q u a l i t é des briques d é p e n d de celle de l 'argile ; 
les l imi tes sont larges, mais l ' a lca l in i té et la chaux 
l ibre doivent ê t r e é v i t é e s ; les bons bancs semblent de 
faible importance en Af r ique et leur exploi ta t ion devrait 
ê t r e plus a t tent ive ; la meilleure terre provient des 
t e r m i t i è r e s que l ' on trouve presque partout . 
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Contrairement à la prat ique courante au Congo, 
faci l i tée par l'usage des presses, où l 'on in t rodu i t la terre 
sans l 'avoir m a l a x é e , on devra i t préparer et laisser mûrir 
l 'argile qui , extrai te en fines tranches, br isée et criblée au 
travers d 'un tamis à mailles de 3 m m , puis foulée con
sciencieusement, devient de q u a l i t é plus uniforme quand 
elle est t r a i t é e à la main p l u t ô t q u ' à la machine. L 'arg i le 
doi t alors m û r i r lentement dans des conditions d ' humi 
d i t é satisfaisantes. 

Le moulage à la main donne des r é s u l t a t s d 'autant 
meilleurs que l 'argile est moins plastique, mais le rende
ment tombe. Le malaxage par machine et le moulage par 
filière semblent finalement plus i n t é r e s s a n t s au Congo, 
v u l'indolence de la m a i n - d ' œ u v r e . 

Le séchage se pratiquera sous hangar et des espaces 
de 2 cm environ doivent ê t r e ménagés entre les briques 
posées de champs. Nous ne sommes pas partisan du f o u r 
de campagne, donnant des cuissons t r ès i rrégulières au 
bois ; de plus, les i n t empér i e s rendent ce dispositif mal com
mode et parfois ruineux. Pourtant , i l peut donner, en 
saison sèche, de bons r é s u l t a t s . 

Si on a besoin de grandes q u a n t i t é s de briques, i l v a u t 
mieux construire un four d u genre Papen cons t i t ué pa r 
une enceinte rectangulaire, en gros murs, munie de t ro is 
ouvertures à sa partie i n f é r i eu re et cou ronnée d'un t o i t 
incombustible assurant une large vent i la t ion. 

Les briques, mises en meule à l ' in té r ieur , de la m ê m e 
façon que sous hangar, m é n a g e n t trois tunnels en 
face des ouvertures où l ' on dispose du bois de chauf
fage. U n feu doux est maintenu jusqu'au moment o ù 
toute h u m i d i t é a disparu des briques (les briques m é c a 
niques met tent plus longtemps à sécher) , on force alors 
la cuisson durant 2 à .'5 jours, puis on modè r e et on 
laisse b r û l e r une semaine pour achever la cuisson en 
bouchant les ouvertures par murs de briques et d'argile. 
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Plus long est le refroidissement, plus les briques seront 
tenaces. 

Le s y s t è m e de four décr i t , permet une ro ta t ion quasi 
continue : enfournement, chauffage, et d é t o u r n e m e n t . 
I l fonctionne parfai tement dans certaines missions 
(Kabalo , p. ex.) et un exemplaire en a é t é construit à 
Stanleyville. 

Par mauvaise cuisson et manutentions brutales, les 
pertes peuvent atteindre 25 % ; au Congo nous avons 
o b s e r v é beaucoup de mauvaises briques ne donnant 
pas 100 k /cm^ à l ' é c ra semen t . 

2" Mise en œuvre (9-10). 

Si ce m a t é r i a u t radi t ionnel est mis en œ u v r e par des 
entrepreneurs e x p é r i m e n t é s , i l est superflu de décr i re 
la f a ç o n d ' implanter un b â t i m e n t et de construire 
de la bonne maçonne r i e . 

Mais si des indigènes construisent leur habi ta t ion 
e u x - m ê m e s , sous l 'égide d 'un comité du centre ex t ra-
coutumier, par exemple, ou de l 'Au to r i t é Terri toriale , les 
conseils suivants peuvent ê t r e utiles : 

Préparation du terrain et implantation du bâtiment 
(Plan 30) ; on assurera un nivellement convenable d u 
sol et la c r éa t i on d'une pente suffisante vers la voir ie 
pour l ' é cou lemen t des eaux (par l 'u t i l i sa t ion d'un j e u 
de nivelettes). On ne rapportera pas de terres à l 'endroit 
des fondations en cas d ' inéga l i t é de ter ra in , mais on 
approfondira celles-ci. 

On implantera au p réa lab le le b â t i m e n t , g é n é r a l e m e n t 
un rectangle simple, au moyen de 4 piquets de bois 
dur ( 5 x 5 cm minimum) m u n i de clous sur lesquels 
sont tendues des ficelles, a p r è s vér i f ica t ion des distances 
par rapport aux limites de la parcelle, p r é a l a b l e m e n t 
a b o r n é e . 

O n vér i f ie ra les angles droi ts au moyen d'une é q u e r r e 
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en bois t rès simple (en l'absence d ' instrument) , les deux 
diagonales du rectangle ou ca r r é doivent ê t r e égales. 

Les piquets é t a n t en position correcte, on implantera 
à chaque coin deux traverses sur piquets, et à l'aide 
de clous et de ficelles tendues, on ma té r i a l i s e r a les aligne
ments des murs. 

L a fondat ion é t a n t exécu tée (fouilles à niveau horizon
ta l , couche de p r o p r e t é en b é t o n maigre, puis murs), 
avant que d'entamer l ' é léva t ion , i l est bon de dresser 
aux 4 coins du b â t i m e n t des gabarits en madriers bien 
droi ts m a t é r i a l i s a n t les angles, les assises é t a n t m a r q u é e s 
à l 'aide de clous où seront tendues des ficelles. Ainsi , 
les m a ç o n s ind igènes , qui n 'on t p r imi t ivement n i la 
no t ion de ligne droite, n i celle des horizontales et ver t i 
cales et qui , m a l g r é fil à plomb et niveau, construisent 
« de travers », seront guidés é t r o i t e m e n t pour monter les 
4 coins du b â t i m e n t par où i l f au t s 'élever p réa lab le 
ment de quelques tas. 

Cette prat ique est à conseiller, m ê m e sur des chantiers 
de grande entreprise où des gabarits en acier, ma té r i a l i 
sant les emplacements de portes, fenê t res et cloisons 
pourraient ê t r e ut i l isés . 

On m a ç o n n e r a avec joints de 1 cm, les briques seront 
bien moui l lées avant pose et maintenues humides 
2 à 3 jours si on utilise un mor t ie r de ciment ; u n mor
tier avec 50 % de chaux donnera une rés i s tance 
seulement l é g è r e m e n t infér ieure si la chaux est de qua l i té . 
U n mort ier à la chaux non hydraulique donnerait une 
rés i s t ance mo i t i é moindre, i l est donc économique d ' u t i l i 
ser du mort ier b â t a r d (i) si la chaux est disponible à bon 
compte. 

Les Sud-Africains r é p a n d e n t u n appareil pour m a ç o n 
ner : le « brick-layer » ou poseur de briques, gabarit 
munis de niveaux et de repères pour joints q u i él imine 

(1) Mortier à la chaux et au ciment. Voir compositions au tableau de 
la page 83. 
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l'usage de la truelle, le mort ier é t a n t r é p a n d u par une 
sorte de racloir. Nous ignorons l 'eff icaci té de cet instru
ment (Plan 30). Rendement s igna lé par le construc
teur (1) : u n m a n œ u v r e poserait par jour de 2 à 3.000 
briques. 

b) M A Ç O N N E R I E D E M O E L L O N S . 

Si de la pierre est convenable et abondante, i l peut 
ê t re plus é c o n o m i q u e de réal iser certaines maçonne r i e s 
en moellons ; la pierre appare i l lée au Congo n'existe pas à 
notre connaissance et les ind igènes semblent de médio
cres carriers. 

Toutefois , l ' ext ract ion pourrai t ê t r e amél iorée par fo
rage et sciage m é c a n i q u e , et de meilleurs bancs recherchés 
par des spécial is tes . 

La m a ç o n n e r i e en moellons est réahsab le assez con
venablement avec la M . 0 . L Les murs doivent avoir 
40 cm d ' épa i s seu r pour obtenir une m a ç o n n e r i e dressée 
suffisamment ; on l 'ut i l ise le plus f r é q u e m m e n t dans les 
fondations et soubassements. Si le m a t é r i a u est relati
vement bon m a r c h é (prix de revient en 49 : de 40 à 
100 f r / m ^ ) , i l exige beaucoup de mortier q u i peut ê t re 
b â t a r d , avec faible proport ion de ciment. Le dressage 
d'une face est seule nécessai re , on obtiendra une liaison ' 
suffisante en disposant 25 % des pierres en boutisse, on 
peut renforcer la m a ç o n n e r i e par petits feuillards. 

É v e n t u e l l e m e n t , le dressage d u parement ex té r ieur 
peut ne pas ê t re exigé et le fini sera obtenu par un plafon-
nage où apparaissent çà et là les t ê t e s de pierre, selon une 
technique plaisante r é p a n d u e dans le Tessin. i 

Les faces in té r i eu res des murs seront enduites ; elles 
exigeront g é n é r a l e m e n t beaucoup de mortier. 

Les cloisons se feront toujours en murs ; de 10 cm 
d ' épa i s seu r moyenne en briques ou autres agglomérés . 

(1) Landsborough Finley, Johannesburg. ' 
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C) B É T O N . 

On a pu dire de cette é p o q u e que nous é t ions â l ' â g e 
d u b é t o n a r m é ; m ê m e pour des maisonnettes indigènes , 
i l en sera fa i t parfois un large usage. Sa composition et 
sa mise en œ u v r e à la Colonie souffrent souvent d ' im
perfections. 

Bons agréga t s suffisamment cal ibrés, proportions cor
rectes, gâchage convenable, s tr icte surveillance de l'eau 
additionnelle, bonne mise en place sont les points es
sentiels pour la fabricat ion d 'un bé ton de q u a h t é . 

Voic i quelques proportions classiques (i). 

Type d'ouvrage 

T
yp

e 
SN

C
B

 c 
ï ^ S 

b 

Composition du béton 

Type d'ouvrage 

T
yp

e 
SN

C
B

 c 
ï ^ S 

b 
Sable 1 pierrailles 1 gravier 

litres 

B é t o n armé - poutres, 
dalles - préfabriqués 
- planchers 

A .350 400 
40 

800(5 /20) 
900-0/30 

Masses importantes 
et fondations 

C 200 400 
ou 70 

800(10/50) 
875-0 /60 

Parties moins 
fat iguées 

V 250 400 
ou 70 

800(10/50) 
875-(0/60) 

Fondations - grosses 
masses -

(béton cyclopéen) 200 300(0/4) 700(10/25) 
pierres 

1250-(100 /20Ü) 

É l é m e n t s préfabri
q u é s de petite dimen
sions — (Béton fin) P 350 400 800(2-5) ou 1100 

gravillon 0 /5 

I l faut corriger ces dosages en fonction des vides réels 
que l 'on peut mesurer facilement par addi t ion d'eau 
dans un réc ip ien t calibré, r e m p l i d ' ag réga t . On ajoutera 
en principe 10 % de mortier au volume des vides de la 
pierraille, pour entourer parfai tement celle-ci de pâte . . 

* * 
(1) Cahier général des charges des Chemins de Fer Belges. 
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U n principe r écen t , pour les bétons de Q U A L I T É (À 
utiliser en cas de préfabrication en grand), est celui du 
« b é t o n à m i n i m u m de s a b l e » de M . R. Val le t te 

On retiendra que la rés i s tance d 'un b é t o n s'exprime 
par la formule : 

où C : volume de ciment 
E : » d'eau 
V : » des vides . 

d 'où b é t o n s compacts c.-à-d. sans vide, à m i n i m u m 
d'eau (donc de fins demandant beaucoup d'eau). 

* 
* * 

Si l ' on veut faire des b é t o n s de q u a l i t é et économiques , 
pour une rés i s tance équ iva l en t e , i l f au t donc s'organiser 
pour produire des concassés classés et des sables propres 
(examen du d é p ô t d ' i m p u r e t é s dans le fond d'une bou
teille o ù le sable est in t rodu i t avec de l'eau). 

I l f a u t des con t rô les g r a n u l o m é t r i q u e s par criblage 
au tamis . 

Le Slump test au cône d'Abrams (cylindrique t roncô-
nique de 304 m m de hauteur et de 101 et 203 m m de 
d i a m è t r e s , con t rô l e ra si le b é t o n n'est pas t rop humide. 

On rempl i par couches de 75 m m (3"), chaque couche ^ 
é t a n t p i lonnée 25 fois par une tige, le moule est levé 
et l 'affaissement du tas est m e s u r é ; la l imi t e normale 
pour dalles est de 2 à 3" soit 50 à 75 m m . 

V o i c i quelques recettes pratiques pour le béton armé : 
R é s i s t a n c e à la compression : pour le b é t o n A , on 

prendra R ' ô = 50 kg/cm^, Ra : 12 kg /mm^. ' 
Extens ion simple : pour du b é t o n assurant l ' é t an - • 

ché i t é , Ra = 10 k g / m m ^ le b é t o n tendu ne comptant pas. j 

(1) Voir, Génie Civil, mai-octobre 46 ; Travaux, mai-août 44-sept. 46. 
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Armatures. 

Les armatures transversales (étriers), dans les poutres 
soumises à e f fo r t t ranchant, seront calculées pour 
reprendre l ' en t i è r e t é de cette sollicitation, a f in d ' év i t e r 
les barres obliques. Dans les piliers soumis à la compres
sion, les é t r ie rs sont toujours nécessaires ; ils auront un 
d i a m è t r e de 5 à 10 mm, et seront distants au plus de 
30 cm. 

Ancrages : on disposera des crochets, dont le d i a m è t r e 
vaudra de 3 à 5 d i a m è t r e s de la barre d et la longueur 
3 d, la distance d'ancrage 1 vaudra de 5 à 10 d. 

Les recouvrements seront de 20 d à 40 d , selon que le 
d i a m è t r e de la barre est de 20 à 50 m m . 

L'espacement aux parois de coffrage : pour d supér ieu r 
ou égal à 10 m m sera de 15 à 20 m m ; pour d infér ieur à 
10 m m , 10 m m ; entre armatures, le d i a m è t r e du plus 
gros é lément des agréga t s . 

Dalles : L a distance des armatures principales sera 
in fé r i eu re à deux fois l ' épa i s seur de la dalle et à 20 cm 
en valeur absolue. Des barres de r é p a r t i t i o n non in fé 
rieures à 5 m m seront distantes au m a x i m u m de 5 fois 
l ' épa isseur de la dalle ; leur volume par m^ sera le c in
q u i è m e de celui des barres principales. 

Ciment : on dispose de bons ciments à la Colonie. 
O n comptera n é a n m o i n s sur une rés i s t ance de 10 % 
infé r ieure aux normes belges, on doit faire des essais 
pour les ouvrages importants . On év i t e ra l ' é v e n t e m e n t 
e t le stockage pro longé . L ' i d é a l est de recevoir les c i 
ments en réc ip ien t s f e rmés . 

Le ciment por t land normal commence à faire prise 
dans les 45 minutes, ce temps décroît avec l ' é léva t ion 
de la t e m p é r a t u r e ; i l en r é su l t e que le b é t o n doi t ê t re mis 
en œ u v r e dans les 20 à 30 minutes de la g â c h é e et ne do i t 
plus être r e m a n i é après . L a prise finale a l ieu dans les 8 à 
12 heures. Les d é r a n g e m e n t s (affaissement de coffrages 
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p. ex.), dans les phases initiales doivent ê t r e évi tés . 
La r é s i s t a n c e croissant rapidement dans les sept premiers 
jours, on décof f re ra normalement après quinze jours. 

Les ciments à prise rapide et à haute rés i s t ance ne 
s ' indiquent pas pour les habitat ions ind igènes , sauf 
p rocédés spéc iaux . 

Agrégats. Pierres cassées ou concassées , gravier de 
ca r r iè re ou de r iv iè re peuvent convenir. A Léopoldvi l le , 
on devra i t examiner la possibi l i té de draguer le fleuve. 
On t rouve du gravier en banc au Congo, dans la vallée 
de la L u k u g a p. ex., i l faudra le laver. 

Les pierres concassées et ca l ib rées sont p ré fé rab le s 
pour des bé tons de haute q u a l i t é . 

L a meilleure f a ç o n de les produire sera de mécan i se r 
la c a r r i è r e , car les indigènes ont toujours tendance à 
fourni r des cailloux t rop gros. 

Le broyeur doit ê t r e bien é t u d i é pour la pierre uti l isée, 
souvent ou trop dure ou t rop tendre au Congo. 

Le sable de ca r r i è re ou de r iv iè re n'est pas rare mais 
contient souvent assez bien de mica. S'il y a plus de 
10 % de séd imen t dans la « bouteil le test », i l faut le 
laver. 

Le gravi l lon peut remplacer le sable, i l doi t ê t re dé
pouss ié ré . 

Mélange et mise en place. 

Le m é l a n g e m é c a n i q u e est hautement p ré fé rab le , 
m ê m e par b é t o n n i è r e m a n œ u v r é e à la main. Le m é 
lange sera plus h o m o g è n e et consistant que par gâchage 
à la m a i n . 

Si ce dernier est inév i tab le , on doit l ' exécu te r sur 
plate-forme unie et i m p e r m é a b l e . 

L a mise en place se fera dans les 30 minutes au maxi
m u m a p r è s malaxage. On év i t e r a la chute l ibre dans les 
coffrages au moyen de tuyaux et goulottes ; le b é t o n se 
disposera par couches horizontales bien p i lonnées de 15 
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à 30 cm m a x i m u m pour b é t o n a r m é , 40 à 50 cm pour 
masses importantes ; les fondations de maisons i n d i 
gènes pourront ê t r e coulées d 'un bloc. 

On év i te ra les jo ints déf inis pour él iminer les strat if ica
tions, on soignera les reprises, points toujours dél icats , on 
les nettoycra à f o n d par brossage énerg ique et on les 
humidi f ie ra convenablement. 

E n Afr ique , i l f au t avoir soin de facil i ter la prise par 
arrosages f r é q u e n t s du b é t o n , à p ro téger durant trois 
jours par paillassons, sacs ou couche de sable humide. 

Le b é t o n p r é f a b r i q u é durcira avantageusement sous 
eau durant 3 à 7 jours ap rè s décoff rage . 

Protection contre l'humidité. 

Tous les b é t o n s sont plus ou moins poreux; les mei l 
leurs, secs, aux dosages riches et pleins, beaucoup moins 
que les autres. S' i l est ut i l isé en parement, i l sera p r u 
dent de rendre le b é t o n é t a n c h e par t ra i tement de sur
face. Les produits ne manquent pas : peintures spéciales 
d é j à ci tées : 

— à base de ciment : Pernacem-Snowcem, 
— à base de silicate : Silexore. 

Ce ne sont n é a n m o i n s que des « retardateurs ». 
Le Fluoroc et le D 95 sont f o r t préconisés en Belgique ; 

le premier agit par action chimique, le second recouvre 
l 'ouvrage d'une pellicule de résine s y n t h é t i q u e ; les 
fissures et les reprises sont toujours les points faibles. 

Pour les dalles de toi ture en particulier, le plus sage 
sera de donner une pente suffisante aux é l é m e n t s p r é f a 
b r i q u é s d'excellente cjualité ; les produits c i tés peuvent 
alors ê t r e employés sans crainte d 'a léas . 

Les chapes en produits asphaltiques sont dél ica tes 
d ' e x é c u t i o n . I l f au t un con t rô l e t r è s sévère des produits 
et de l ' exécu t ion et nous ne les p récon ise rons pas au 
Congo. 

De toute façon , des joints de di la tat ion doivent ê t r e 
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m é n a g é s judicieusement ; le mieux sera de les recouvrir 
de couvre-joints en U r e n v e r s é sur les deux lèvres munies 
de rebord (Plan 27, r éa l i sa t ions Socol). 

2. Méthodes nouvelles. 

P R É A M B U L E . 

De nombreuses tentatives et réaUsat ions ont é té faites 
dans divers pays pour substituer divers m a t é r i a u x 
à la m a ç o n n e r i e de briques ou de pierres. Nul le part, pen
sons-nous, on est a r r ivé à produire, à u n p r i x de revient 
moindre, des maisons ayant des qua l i t é s é q u i v a l e n t e s à 
celles construites en m a t é r i a u x traditionnels. 

L'acier ne semble convenir que pour l'ossature. 
Dans le cas qu i nous occupe, maisons indigènes t r è s 
simples, sans ou à un seul é tage , dont le p r i x de revient 
do i t ê t re r é d u i t au m i n i m u m , une ossature m é t a l l i q u e , 
quelle qu'elle soit, est u n é lément c o û t e u x et superf lu 
non à envisager ic i . 

Le bois, à l ' é t a t na ture l ou en panneaux p r é f a b r i q u é s 
de c o n t r e - p l a q u é i m p r é g n é s ou non de résines s y n t h é 
tiques est u t i l i s é en grand aux É t a t s - U n i s , dans les pays 
nordiques et en Suisse. 

Pour le Congo belge, i l devrait ê t r e obligatoirement 
i m p r é g n é t r è s soigneusement de produi t chimique, a n t i 
parasites, p . ex. : Pa in toxol (U. C. B . ) . 

Le p r ix de revient é levé , grevé par les transports sur de 
longues distances, le d é f a u t d'isolation, le danger d'incen
die, la r é s i s t i v i t é moindre semblent fa i re éca r te r à p r i o r i 
ce m a t é r i a u pour les habitations ind igènes . 

Le héton armé n'a pas certains d é f a u t s des m a t é r i a u x 
p r é c é d e n t s , i l a é té mis en œ u v r e sous d i f fé ren tes formes 
et divers p r o c é d é s à une échelle suffisamment vaste 
pour le cons idé re r comme un m a t é r i a u éprouvé . On 
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peut pratiquement se procurer pa r tou t sur place les 
é l é m e n t s consti tut ifs nécessaires. 

Le p r i x de revient final ne pourrai t devenir i n t é r e s 
sant, que par l ' économie importante de m a i n - d ' œ u v r e 
r é s u l t a n t d'une grande répé t i t ion , permettant l ' e x é c u t i o n 
en chantiers hautement mécanisés à grand rendement. 
La vitesse d ' exécu t i on sera un facteur d é t e r m i n a n t le 
jour où l 'on voudra doter les cités ind igènes d'immeubles 
déf in i t i f s . Le béton « no-fines » a é t é réalisé en Belgique 
rapidement et é c o n o m i q u e m e n t sur une grande échel le . 
Nous pensons qu ' i l est in té ressan t . 

Le béton de terre (terre stabil isée au ciment) enf in , est 
un p rocédé à examiner sé r ieusement . Des constructions 
ont é t é réal isées en France, en Af r ique du Nord ; elles se 
d é v e l o p p e n t rapidement en Afr ique du Sud. 

Les agglomérés de lave (Bims) ont d ' i n t é r e s s a n t e s 
ca rac t é r i s t i ques de rés i s t ance et d'isolement ; au K i v u 
et au N o r d du Ruanda-Urundi , leur utihsation peut 
s ' avérer i n t é r e s san t e . 

* 
* * 

Quoique les p rocédés évoqués ci-avant n'aient qu 'une 
chance r é d u i t e d ' ê t r e plus économiques que les p r o c é d é s 
traditionnels, le p r o b l è m e est d'une ampleur telle, que 
les raisons évoquées sont suffisantes pour envisager 
certaines techniques susceptibles de retenir l ' a t ten t ion . 

Insistons sur le f a i t que le choix sera toujours fonc t ion 
des conditions locales et restera un cas d 'espèce. 

a) C O N S T R U C T I O N S E N T E R R E S T A B I L I S É E (!M4) (photo 
de 8 à 10). 

1° Pisé de terre stabilisé. 

Vieux m a t é r i a u t radi t ionnel , le pisé sous sa forme sta
bilisée peut o f f r i r des avantages : économie de M . O. et 
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de m a t é r i a u x ; u t i l i sé pour des constructions semi-
déf in i t ives , on peut le met t re en œ u v r e de f açon moderne 
par pilonnage m é c a n i q u e dans des coffrages (photo 8). 

Mais, le t rava i l de murs en pisé doi t se faire selon de 
strictes spéc i f i ca t ions et sous surveillance e x p é r i m e n t é e . 

La sé lect ion des m a t é r i a u x terreux est essentielle. 
Mélange : le b é t o n de terre doit comporter des a g r é g a t s , 

sable (2-5) et gravier (5-20), un l iant , l 'argile (20 à 30 % 
en poids) enrichi de ciment (100 à 180 kg /m^) ou de 
ciment (100 k) a d d i t i o n n é de chaux (50 kg) ; de l'eau de gâ
chage en quantité limitée et définie (environ 10 % d u poids 
sec des m a t é r i a u x , de 7 à 14 % en f a i t ) . Une p o i g n é e de 
mé lange , m a l a x é , g â c h é et formant boule, doit juste hu
mecter la main, sans p a r a î t r e moui l lée n i luisante ; 
posée à p la t , elle ne do i t n i s'affaisser, n i se désag rége r ; 
en tombant d'une hauteur de 1 m , elle doi t s 'aplatir 
sans se désagréger et à la rigueur, elle peut se fendil ler 
sur les bords de la galette obtenue. 

I l f au t gâche r le b é t o n de terre et le pilonner énerg i -
quement ; s ' i l est s t ab i l i s é au ciment, le léger s u p p l é m e n t 
d'eau d e m a n d é sera a b s o r b é par le ciment pour faire 
prise. 

Mise en œuvre : pour de petits t ravaux, les coffrages 
ne seront élevés que de 60 cm par opé ra t ion , autour 
de la pé r iphé r i e des murs, de 24 en 24 heures au plus 
tô t . Les faces de coffrage devront ê t r e nettes et hui lées . 
Les encadrements de portes et f enê t r e s seront posés 
à l'avance dans les coffrages ainsi que tous les blocs de 
fixation de l ' é q u i p e m e n t in té r ieur . Le pilonnage m é c a 
nique, par couches de 7,5 cm environ, est p r écon i sé ; à 
d é f a u t d 'a ir c o m p r i m é , on se servira de dames spécia les 
forgées, avec t ê t e s interchangeables. I l f au t 10 h en 
moyenne par m'* de b é t o n n a g e . 

Les surfaces finies des murs seront p ro t égées par 
enduits, selon les Sud-Africains (9) ; mais on a t tendra 
aussi longtemps que possible pour laisser o p é r e r le 
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re t ra i t et le durcissement. Une rés i s tance de 4 à 5 kg /cm^ 
é t a i t atteinte au bout de trois semaines au Bosquel, 
France ; les F r a n ç a i s t o l è r e n t l'aspect b r u t . 

I l est prudent de p ro t ége r les murs contre l ' h u m i d i t é 
pa r un mort ier de chaux au sable avec 10 à 20 % d'addi
t i o n en volume de ciment. 

L ' épa i s seur m i n i m u m des murs est e s t i m é e à 35 cm. 
E n r é sumé : p rocédé dé l ica t , mise en œ u v r e coûteuse , 

n o n à préconiser . 

2» Parpaings de terre stabilisée (9-14) — (photos 9 et 
10). 

Uti l isée en briques et en parpaings, la terre stabi l isée 
a u ciment ou à l'asphalte permet des t o l é r a n c e s beaucoup 
plus larges pour les m a t é r i a u x terreux. U n sol léger, sa
blonneux, contenant peu d'argile est p r é f é r a b l e . La p r é 
sence de chaux l ibre n'est pas un dé fau t . De la l a té r i t e , de 
l a terre de t e r m i t i è r e surtout, conviennent bien. Le sol du 
chantier m ê m e , peut g é n é r a l e m e n t ê t r e u t i l i sé , d ' ap r è s 
les Sud-Africains {^). 

On extraira la terre d'une excavation maintenue 
humide, non moui l lée . Les meilleurs r é s u l t a t s sont obte
nus par m é l a n g e m é c a n i q u e d u bé ton de terre dans un 
malaxeur à axe vert ical de p ré fé rence , avec addit ion 
de l'eau str ictement nécessai re . Le ciment peut ê t re addi
t i o n n é dans des proportions variant de 1/10 à 1/20 du 
volume de la terre (à déf in i r par tests e x p é r i m e n t a u x ) . On 
peut produire les agg lomérés de d i f f é r en t e s façons : 

Les briques peuvent ê t r e faites à la m a i n et p i lonnées 
dans des moules, selon les F r a n ç a i s (14). Démoulées sur 
place, elles s è c h e n t sur aire sab lée durant 24 h , p ro tégées 
d u soleil et de la pluie. S tockées ensuite sur un m è t r e 
de hauteur sous abris, elles a c h è v e n t de sécher et de 

(1) Documentation des Chemins de Fer Sud-Africains et de la maison « L a n d 
crê t e ». 
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f a i r e prise (déla is : 1 mois). Les formats f r ança i s recom
mandes sont : 20 X 20 X 40 cm et sur tout : 10 x 20 x 
40 cm. 

Les Sud-Africains produisent les parpaings à la presse 
<( Landcrete » q u i fourn i t deux blocs de 27,5 X 22,5 x 
10,5 cm environ, for tement pressés ; des rainures et 
languettes (Plan 31) permettent une mise en œ u v r e a isée , 
m ê m e sans mor t ie r ; des blocs spéc iaux à coins c o u p é s 
permet tent la construction des angles et des murs de 
refend. Ces blocs pourraient ê t re posés sans séchage 
p r é a l a b l e au f u r et à mesure de leur fabricat ion {^). 

Rendement : 2.000 blocs par jour en moyenne avec 
5 travail leurs. 

L a forme est bonne et les arê tes , vives, quoiqu'un peu 
fragiles (photo 10). Les Sud-Africains estiment qu 'un 
endui t n'est pas toujours nécessaire ; néanmoins , les 
exemples c o m m u n i q u é s indiquent que des enduits e x t é 
r ieurs ont é t é exécutés dans la p lupar t des cas. 

Le coû t de la presse est modéré : 190 livres, rendue 
É l i s abe thv iUe . I l existe des filières m é c a n i q u e s , équ ipées 
d ' u n « feeder » automatique (i), produisant des par
paings non r a i n u r é s de 6' x 3 1 /2' x 15' s tabil isés au 
c iment ou à l'asphalte. L a mise en route sur un chantier 
do i t ê t r e p r é c é d é e d'une mise au point basée sur l 'ana
lyse du sol et le résu l t a t d ' expér iences aisées à réaliser. 

Les r é s u l t a t s à l ' é c r a semen t des blocs sont satisfai
sants : 1.500 Ibs à 2.000 Ibs /sq. inch, soit 105 à 140 kg /cm^ 
environ. 

Ce p rocédé semble é c o n o m i q u e et se déve loppe for te 
men t en A f r i q u e du Sud : i.500.000 agg lomérés ou briques 
« Landcrete » seraient f a b r i q u é s par jour dans l 'Es t 
A f r i c a i n , l ' A f r i q u e centrale et l ' A f r i q u e mér id iona le . 
L a F o r m i è r e aurait u t i l i sé cette m é t h o d e et nous pen
sons q u ' i l serait i n t é r e s s a n t de l ' é t endre au Congo, sur tout 

(1) liconomy Building Block Machine Co. « Bloco Topeka, Kansas, U S A . 
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dans des rég ions où le bois de chauffage est rare (Ruanda-
Urundi) et le cimetit c o û t e u x . L 'u t i l i sa t ion de l 'asphalte 
t r o u v é e au Mayumbe devrait ê t r e envisagée. 

b) C O N S T R U C T I O N S E N B É T O N C A V E R N E U X « No F I N E S » 

(Plan 32, photos 11 et 12). 

Le b é t o n « No-fines « est un b é t o n où le sable et les 
petits é l é m e n t s sont omis. D é v e l o p p é en Hollande, en 
Angleterre et en Ecosse entre les deux guerres, dans un 
climat humide et f ro id , i l a é té r é c e m m e n t mis en œ u v r e 
pour ()69 maisons de mineurs en Belgique {^). 

Les ca rac t é r i s t i ques du m a t é r i a u é t a i e n t les suivantes : 
Composition : LOOO 1 de pierrailles de phorphyre 10/25, 
175 kg de ciment, 60 litres d'eau. 

R é s i s t a n c e : à 7 jours R 'b : 30 kg /cm^ 
2(1 jours : 50 kg /cm^ 

Capi l la r i t é mesurée en hauteur moyenne d'absorption 
de l'eau dans un bloc de 20 x 30 x 50 cm maintenu sur 
la face 20 x 50 cm dans un réc ip ien t contenant 1 cm 
d'eau : 

1 heure : 18,50 m m 
4 jours : 45,75 m m 

Isolat ion thermique : 0,50 (bé ton 1, briques 0,60). 
On constate que la rés i s tance est t r è s satisfaisante et 

permet t ra i t d 'ér iger des maisons à deux étages ; la capi l 
la r i té est faible ; la rés i s t ance thermique très conve
nable. 

D e n s i t é : environ les 2 /5 d 'un b é t o n uti l isant les m ê m e s 
ag réga t s (1.600 kg /m^ ic i ) . 

En Belgique, les Entreprises V a n Rymenant ont 
réalisé des maisons en série dans des conditions excel-

(') Notamment à Swartbcrg (122) St. Vaast (160) Haine-Saint-I'icrrc (100), 
Kcnaix (100). — Voir Bibliographie N" 9-16-17. 






































































































































































































